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PARIS, 27 DECEMBRE. 

£« Moruteur publie les pièces suivantes :•• 

;
pêclie du fe"*o« Gros à S. Exe. le ministre des affaires 

étrangères. 

Pékin, 26 octobre 1860. 

Monsieur le ministre, 
Je m'empresse de vous faire parvenir une copie de la con-

vention que j'ai signée hier avec le prince Kong, frôro de 
l'empereur, et je vous envoie aussi une copie du crocès-
«bal de l'échange des i—uj. j„
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ratiiications du traité do Tien-Tsin, 
equia eu ueu uans la même séance. 

Notre succès est complet et depasae toutes mes espé-

w 11*25 jour fixé Pour la signature de la convention, je suis 
M Mrtide'la ville à huit heures du matin, et j'y suis rentré 

: officiellement avec 2,000 hommes de toutes armes formant 
I ' corté-e. Le drapeau du 101', celui du 102' et celui de l'infan-
1 ierie°de marine précédaient mon palanquin, porté par huit 

~7Î. 'coulies en livrée et avec des franges tricolores sur leurs bon-

'' ikts. # 
f "51, ! Le traité de Tien-Tsin et les sceaux de l'ambassade étaient 

portés devant moi par quatre sous-officiers des différents 
corps; une section d artillerie à cheval suivait mon palan-
quin et était suivie elle-même par plusieurs bataillons d'in-
fanterie. Dans l'intérieur de la. ville, une haie de fantassins 

""— garnissait une partie du parcours. 
i l'entrée de la ville, quinze mandarins en grande tenue 

«achevai sont venus me recevoir, me complimenter et me 
conduire auprès du prince qui m'attendait au Li-Pou, ou 
Tribunal des rites. Nous avons mis près de deux heures pour 
arriver au Li-Pou, et nous avons traversé les flots d'un peu-
Je plus curieux que malveillant. 
Quand mon paluquin est entré dans la cour qui précédait 

fîliWei- |a salle disposée pour la signature de la convention, et que 
j'ai vu ce jeune prince se lever avec toute sa suite et venir 

5! au-devant de moi, j'ai fait arrêter les porteurs et je suis allé 
à pied rejoindre le prince avant qu'il eût franchi le seuil de 
la salle. Il m'a tendu la main, que j'ai prise en m'inelhiant, 

 , ft je lui ai dit que je le remerciais d'avoir bien voulu cn-

<rtiiï°> er dcsmanHarins pour me recevoir aux portes de la ville. 
jXW ai ajouté que je me trouvais heureux de venir signer avec 

c'Keta* "|,une.Paix qu'., je l'espérais bien, ne serait jamais" troublée 
l'DeiFE» ■ enir> et j'ai dit ensuite que je n'exprimais que les sen-
■jt.Bnjjtiments de S. M. l'Empereur des Français en formant les 

cr'«$i
œu

V?
s
 P

lus sincères pour qu'il en fù "ainsi. Le prince m'a 

ur
'['oW« la main une seconde fois et m'a indiqué le fauteuil 
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 M irt prépare pour moi à sa gauche, place d'honneur en Chine ; le 

icM»jœeralde Montauban a été placé a ma gauche, et les offi-

flrseWttfjd<?son etat-major et de l'armée ont occupé le côté gau-
,;;„>«! ne de la salle. M. de Bastard. M. de Vernouillet, secrétaires, 
le,pjjweues deux interprètes de la mission étaient entre le prince 
oi,^, moi. Une foule de mandarins à globules de toutes couleurs 

'■■if£ CT.1 le cùté droit dc la salle; tous, et le prince comme 
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(u ie» autres étaient en robe de cérémonie, avec leurs doubles 

aflrnr i i , re autour du cou. Le prince seul ne portait 
■mcun globule sur son bonnet d'hiver. 

i^tlrfMev™r"a,y-ant Pris sa Plac0- ï;u Prié Son Altesse Impériale 
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:aise, et je lui ai annoncé que j'allais deman-
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fensif, ce que j'ai dit tout de suite à M. le 
ït'"° général de Montauban! , 
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 Partie du programme remplie, on a procédé à l'ô-
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 haut-commissaire de Sa Ma-
« «es trançais se trouvera dans Pékin pour j 

procéder à l'échange des ratifications du traité de Tien-Tsin, 
il sera traité, pendant son séjour dans la capitale, avec les 
honneurs dus à son rang, et toutes les facilités possibles lui 
seront données par les autorités chinoises pour qu'il puisse 
remplir sans obstacle la haute mission qui lui est confiée. 

Art, 3. Le traité signé à Tien-Tsin le'27 juin 1858 sera fi-
dèlement mis à exécution dans toutes ses clauses, immédia-
tement après l'échange des ratifications dont il est parlé dans 

l'article précédent, sauf, bien entendu, les modifications que 

peut y apporter la présente convention. 
Art. 4. L'article 4 du traité de Tien-Tsin, par lequel Sa 

Majesté l'empereur de la Chine s'engage à faire payerait Gou-
vernement français une indemité de 2 millions de taëls, est 
annulé, et remplacé par le présent article, qui élève à la som-
me de 8 millions de taëls le montant do cet e indemnité. 

Il est convenu que les sommes déjà payées par la douane 
de Canton, à compte sur la somme de 2 millions de taëls 
stipulés par le traité de Tien-Tsin, seront considérées comme 
ayant été payées d'avance et à compte sur les 8 millions de 

taëls dont il est question dans cet article. 
Les dispositions prises dans l'article 4 du traité de Tien-

Tsin sur le mode de payement établi au sujet des 2 millions 
de taëls sont annulés. Le montant de la somme qui reste à 
payer par le gouvernement chinois sur les 8 millions de 
taëls stipulés par la présente convention, le sera en y affec-
tant le cinquième des revenus bruts des douanes des ports 
ouverts au commerce étranger, et de trois mois en trois moisj 
le premier terme commençant au 31 décembre suivant. Cette 
somme, spécialement réservée pour le payement de l'indem-
nité due à la France, sera comptée en piastres mexicaines ou 
en argent sycé, au cours du jour du payement, entre les 

mains du ministre do France ou de ses délégués. 
Une somme de 500,000 taëls sera payée cependant à comp-

te, d'avance, en une seule fois, et à Tien-Tsin, le 30 novem-
bre prochain, ou plus tôt si le gouvernement chinois le trou-

ve convenable. 
Une commission mixte, nommée par le ministre de France 

et par les autorités chinoises, déterminera les règles à suivre 
pour effectuer les payements de toute l'indemnité, en véri-
fier le montant, en donner quittance, et remplir enfin toutes 
les formalités que la comptabilité exige en pareil cas. 

Art. 5. La somme do 8 millions de taëls est allouée au Gou-
vernement français pour l'indemniser des dépenses que les 
armements contre la Chine l'ont obligé do faire, camme aussi 
pour dédommager les Français et les protégés do la France, 
qui ont été spoliés lors de l'incendie des factoreries de Can-
ton, et indemniser aussi les missionnaires catholiques qui 
ont soulfert dans leurs personnes ou leurs propriétés. L,e 
Gouvernement français répartira cette somme entre les par 
ties intéressées dont les droits ont été légalement établis de-
vant lui et en raison de ces mômes droits, et il est convenu 
entre les parties contractantes que 1 million de taëls sera des-
tiné à indemniser les sujets français ou protégés par la France 
des pertes qu'ils ont éprouvées ou des traitements qu'ils ont 
subis, et que les 7 millions do taëls restants seront affectés 

aux dépenses occasionnées- par la guerre. 
Art. 6. Conformément à 1 édit impérial rendu le 20 mars 

1846 par l'auguste empereur Tac-Kouang, les établissements 
religieux et de bienfaisance qui ont été confisqués aux chré-
tiens pendant les persécutions dont ils ont été victimes, se-
ront aendus à leurs pippnétaires par l'entremise de S. Exc. le 
ministre de France en Chine, auquel le gouvernement imj)é-
rial les fera délivrer avec les cimetières et les autres édifices 

qui en dépendaient. 
Art. 7. La ville et le porf de Tien-Tsin, dans la province 

de Petcheli, seront ouverts au commerce étranger, aux mê-
mes conditions que le sont les autres villes et ports de l'em-
pire où ce commerce est déjà permis, et cela à dater du jour 
de la signature de la présente convention, qui sera obligatoire 
pour les deux nations, sans qu'il soit nécessaire d'ert échan-

ger les ratifications, et qui aura môme force et valeur que si 
elle était insérée mot à mot dans le traité de Tien-Tsin. 

Les troupes françaises qui occupent cette ville pourront, 

après le paiement des 500,000 taëls dont il est question dans 
l'article 4 de la présente convention, l'évacuer pour aller s'é-
tablir à Takou et sur la co:e nord du Shang-Tong, d'où elles 
se retireront ensuite dans les mêmes conditions qui préside-
ront à l'évacuatfon des autres points qu'elles occupent sur le 
littoral de l'empire. Les commandants en chef des forces 
françaises auront cependant le droit de faire hiverner leurs 
troupes de toutes armes à Tien-Tsin, s'ils le jugent convena-
ble, ct de ne les en retirer qu'au moment où les indemnités 
dues par le gouvernement chinois auraient été entièrement 

payées, à moins cependant qu'il ne convienne aux comman-
dants en chef de les en faire partir avant cette époque. 

Art. 8.11 est également convenu quedèsquela présente con-

vention aura été signée et que les ratifications du traité de 
Tien-Tsin auront été échangées, les forces françaises qui oc-
cupent Chusan évacueront cette île, et que celles qui se trou-
vent devant Pékin se retireront à Tien-Tsin, à Takou, sur la 
côte nord du Shang-Tong ou dans la ville do Canton, ct que 
dans tous ces lieux ou dans chacun d'eux lo gouvernement 

français pourra, s'il le juge convenable, y laisser des troupes 
jusqu'au moment où^a somme totale de S millions de taëls 

sera payée en entier. 
Art. 9. Il est convenu entre les-Hautes Parties contrac tan-

tes que, dès que les ratifications du traité do Tien-Tsin auront 
été échangées, un édit imjiôrial ordonnera aux autorités su-

périeures de toutes les provinces de l'empire de permettre à 
tout Chinois qui voudrait aller dans les pays situés aif-delà 
des mers pour s'y établir ou y chercher fortune, de s'embar-
quer, lui et sa famille, s'il lo veut, sur les bâtiments français 
qui se trouveront dans les ports de l'empire ouverts au com-

merce étranger. , . 
Il est convenu aussi que dans 1 intérêt de ces émigrés, 

pour assurer leur en ière liberté d'action et sauvegarder leilrs 
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lontaires, les garanties de moralité et "de sûreté qui doivent 

nour assurer leur en luru ««ci «J u uv».«». «---i—a- , 

mTérêï lés autorités chinoises, compétentes s ert endront 

avec le ministre de France en Chine pour faire les règ e-

ments qui devront assurer à ces engagements t 
. ■ 1 i ,i„ mnm n 11' sûreté 

ton tours vo-

y présider. 
Art. 10 et dernipr. — 11 est bien entendu entre les parties 

contractantes que le droit de tonnage qui, par erreur, a été 
fixé dans lo traité français de Tien-Tsin à cinq maces par 
tonneau sur les bâtiments qui jaugent 150 tonneaux et au-
de.stis, Pt qui dans les traités signés avec l'Angleterre et les 
Etats-Unis, en 1858, n'est porté qu'à la somme do quatre 
maces, ne s'élèvera qu'à cette môme somme de quatre maces, 
sans avoir à invoquer le dernier paragraphe de 1 article 27 du 
traité de Tien-Tsin qui donne à la France le droit formel do 

réclamer le traitement de la nation la plus favorisôo. 
La présente, convention do paix a été faite à Pékin en quatre 

expéditions, le 25 octobre IrttiO, e' y a été signée par les plé-

nipotentiaires respectifs, qui y ont apposé le sceau de leurs 

armes. . 
(L. S.) Signé : Baron Gnos. 
(L. S.) Signé : Prince DE KONO. 

Pour copie conforme : 
Signé : Bal-ou GROS. 

France et de Chine, munis des pleins pouvoirs trouvés réci-

proquement en bonne et due forme, savoir : 
Pour l'Empire de France, Son Excellence le baron Gros, 

sénateur do l'Empire et ambassadeur extraordinaire de Sa 
Majesté l'Empereur des Français en Chine, grand-officier de 
la Légion-d'llonneur, chevalier grand'eroix de plusieurs or-

dres, etc., etc.; 
Et pour l'empire de la Chine, le prince de Kong, membre 

de la famille impériale et haut-commissaire ; 
Se sont réunis au palais do Li-Pou, dans Pékin, à l'effet de 

procéder à l'échange dos ratifications du traité de paix, d'ami-
tié et de commerce signé à Tien-Tsin le 27 juin 1858, ayant 
avec eux les secrétaires et les interprètes des deux nations; et 
Son Excellence le haut commissaire de France a remis entre 
les mains de SorrAltnsse Impériale le prince de Kong l'instru-
ment original du traité de Tien-Tsin, transcrit dans les deux 
langues et revêtu du grand sceau de l'Etat de l'Empire de 
France, et de la signature de Sa Majesté l'Empereur des Fran-
çais, qui déclare dans cet acte que toutes les clauses dudit 

traité sont ratifiées et seront fidèlement exécutées. 
Son Altesse Impériale, ayant reçu le traité ainsi ratifié, a 

remis à son tour à Son Excellence le haut-commissaire fran-
çais l'un des exemplaires du même traité approuvé et ratifié 
au pinceau vermillon par Sa Majesté l'Empereur de la Chine, 
et 1 échange des ratifications du traité signé à Tien-Tsin en 
1858 ayant eu lieu, les hauts commissaires impériaux ont 
sjgijé le présent procès-verbal, rédigé par leurs secrétaires 

respectifs, et y ont apposé le cachet de leurs armes. 
Fait en double expédition dans le palais de Li-Pou, à Pé-

kin, le 25 octobre 1800. 
Signé : Baron Gnos. 

KONO. 

JUSTICE CIVILE 

PKOCÙS-VERfsAL 

De Vcchange des ratifications du traité de Tien-Tsin. 

Le 25 octobre 1860, les hauts-commissaires des empires de 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ch.). 

Audience des 21 et 28 décembre. 

LEGS U.MVERSKL PAR VU MARI A SA FEMME. — RÉSERVE 

LÉGALE DE LA MÈRE DU TESTATEUR. 

Le legs universel fait par un époux à son conjoint comprend 
l'usufruit de la réserve légale dévolue à la mère du testa-
teur, ainsi réduite à la ?iue-propriélé de cette réserve. 

L'article 1094 du Code Napoléon permet à l'époux 

qui ne laisse point d'enfants ou descendants de donner 

à son conjoint, en propriété, la quotité disponible de sa 

succession, en usulruit la totalité do la portion indispo-

nible. 
Il peut arriver de là, il arrive le plus fréquemment que 

la donation de cet usufruit repose sur une tête plus jeune 

cjuo celle de l'ascendant réservataire. Aussi, quelques 

commentateurs ont pensé que, dans le texte de l'article 

10SH, une erreur s'était glissée, et qu'au lieu de l'usu-

fruit de l'indisponible, c'était la nue-propriété que le lé-

gislateur avait voulu concéder à l'époux, afin que, sui-

vant la loi de la nature, l'ascendant pût jouir d'un usu-

fruit qu'il courait risque de ne jamais posséder, si cet usu-

fruit était abandonné à l'époux survivant, assuré, en gé-

néral, d'une plus longue existence. 
Mais les jurisconsultes les plus autorisés justifient le 

texte de l'article en son état actuel; et M. Troplong, no-

tamment, fait remarquer que, si l'usufruit est laissé à l'é-

poux survivant, c'est qu'il s'applique à des biens en gé-

néral acquis en commun. 
Il est, de plus, établi en jurisprudence, par plusieurs 

arrêts, que la disposition de l'usufruit de la réserve légale 

ne doit pas nécessairement résulter de termes exprès, en 

sorte que si l'époux testateur fait à son conjoint un legs 

universel de tous ses biens, cette disposition compréhen-

sive embrasse l'usufruit dont il s'agit. Il ne reste donc, 

dans les contestations qui peuvent s'élever à ce sujet, 

que l'examen d'une question d'intention. 

Dans l'espèce soumise à la Cour, M. Jules R... de M... 

a fait un testament olographe ainsi conçu : 

Ceci est mon testament : 
Je soussigné Jules-Jacqucs-Emmanuel B... deM..., demeu-

rant à Paris, etc.. j'institue pour ma légataire universelle ma 
femme, F... P..., à laquelle je donne et lègue la totalité des 
biens, meubles et immeubles, sans exception ni réserve, en 
quelque lieu qu'ils soient élus et situés, que je laisserai au 
jour de mon décès. Le présent legs est fait à la charge par 
madite légataire universelle d'acquitter les legs ci-après : 

Je supplie Henri de France, comte de Chambord, roi de 
Franco, ue vouloir bien agréer, comme dernier hommage d'un 
fidèle et dévoué sujet, le Musée dit Napoléonien ; c'est la 

pensée du mourant. 
 Je donne et lègue àma bonne Julienne P.... ma nièce 

et filleule, 20,000 francs, dont l'usufruit apjjartieiidta à ma 

femme. 
 Je donne et lègue à la Société de secours mutuels 

dite des Ouvriers du chemin de fer, à Epernay, la somme de 

2,000 fr., une fois payée. 
 Je donne et lègue aux pauvres des communes où sont 

situées mes propriétés, 2,000 fr., laquelle somme sera répar-
tie par M. le sous-préfet de l'arrondissement, non selon la 
quantité d'habitants, mais le plus ou moins do ressources 

dans les communes. 
Mon convoi simple, une messe basse, je me recommande 

aux prières de mes amis. Je désire que dans toutes les clas-

ses, ils soient invités à mon enterrement. 
Dans le cas où ma femme viendrait à décéder avant moi, 

j'institue pour mes légataires universels, tous trois conjointe 
ment, M11» Julienne P..., mon neveu, le fils aîné de mon frère, 
le bar m Edmond R... de M..., mon filleul et cousin, fils do 

Alhérie R... de M... 
Je nomme pour mon exécuteur testamentaire Albin" du 

Rousset, notaire, auquel je donne la saisine de mes biens et 
succession pendant l'an et jour qui suivront mon décès. Je le 
prie, comme souvenir d'ami, d'accepter un diamant de 2,000 

francs. 
Je révoque tout testament antérieur au présent, qui contient 

seul mes dernières volontés. 
Fait, écrit en entier de ma main. 

Paris, le 15 janvier 1858. 

M,nc veuve R... de M..., mère du testateur, a attaqué ce 
testament ; elle a exposé que son fils avait eu le malheur de 
séduire celle qui depuis était devenue son épouse, et qu'elle 
n'avait jamais donné son assentiment à ce mariage, contracté 
avec là fille d'un relieur; en sorte que le legs u-nivprsel était 
un acte de vngeance dirigé par la bru contre la belle-mère. 
Fallût-il, d'aillpurs, ajoutait son avocat, mettre de côté les 
objections de droit sur l'article 1094 du Code Napoléon, on ne 
trouverait pas dans le testament la preirve suffisante de l'in-
tention expresse du testateur de priver sa mère de l'usufruit 

de la réserve légale. 

La légataire universelle soutenait, au contraire, que, par le 
fait de l'abandon absolu résultant de son legs, l'usufruit ré-
clamé tombait dans ce legs, ce qui était confirmé de plus 
fort par la disposition spéciale de l'usufruit donné à la fem-
me survivante sur le legs de 20,000 francs au profit d'une 
nièce du testateur. En fait, la légataire universelle faisait ob-
server qu'elle avait, du vivant de son mari, rempn fidèle-
ment ses devoirs d'épouse, qu'elle avait jusqu'aux derniers 
moments soigné son mari avec tendresse, et que, comme Mm° 
deM... la mère possédait une immense fortune, le testa-

teur, par l'eftét du legs universel, avait voulu que sa veuve 
jouit de celle que lui-mêmo tenait do la succession pater-

nelle. 
Le Tribunal de première instance de Paris a rendu, le 9 

février 1860, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande en délivrance de legs r 

_ « Attendu que, par son testament olographe, en date à Pa-
ris du 15 janvier 1853, et déposé à du Rousset, notaire, J 
de M... a fait au profit de sa femme la disposition suivante : 

« J'institue pour ma légataire universelle F... P..:, ma fem-
me, à laquelle je donne et lègue la totalité des biens meuble* 
et immeubles, sans exception ni réserve, en quelque lieu 
qu'ils soient élus et situés, que je laisserai au jour de mon 

décès. » 
« Attendu que la veuve de M..., mère du défunt, prétend 

avoir droit dans la succession de son fils, à la portion réser-
vée par l'article 915 du Code Najxdéon à l'ascendant survi-

vant, c'est-à-dire un quart en toute propriété; 
« Que sa belle-fille, en sa qualité de légataire universelle, 

soutient, de son côté, que cette réserve doit se borner à un 
quart en nue-propriété, par application de l'article 1094 du 
même Code, et que délivrance doit, lui être faite du legs 
universel dont elle est bénéficiaire, sous la déduction de ce 

quart en_nue-propriété; 
« Attendu, eu droit, que le principe de la réserve admise 

par le législateur en faveur de certains héritiers, a été orga-
nisée par lui dans des dispositions successives, et réglé, 
quant à son application et quant à son étendue, suivant la 
qualité, lo nombre et la position relatifs de ces héritiers-; 

« Attendu qu'à défaut d'enfants laissés par le défunt, l'ar-
ticle 915 précité réserve à l'ascendant survivant un quart en 
toute propriété, et que l'article 1094 porta que l'époux pour-
ra, soit par contrat de mariage, soit pendant, le mariage, poul-
ie cas où il ne laisserait jias d'enfants ni ded iscendants, dispo-
ser en faveur de l'autre époux, en proprié é, de tout ce dont il 
pourrait disposer en faveur d'un étranger, et, en outre, en 
usufruit de la totalité de la portion dont la loi prohibe la dis-

position au préjudice des héritiers; 
u Qu'ainsi, dans l'hypothèse prévue par ledit article, celle 

du concours d'un époux survivant, avec un ascendant de l'é-
poux décodé, l'époux donataire est doté d'une portion dispo-
nible plus considérable que celle à laquelle pourrait pré-
tendre un étranger institué légataire universel par un testa-

teur qui laisserait un ascendant, ■ 
« .Que la loi n'a pas prescrit do formes sacramentelles et 

spéciales pour disposer de la quotité disponible p :rticulière 
aux ôpouXj et qu'il suffit, à cet égard, que la volonté du tes-

tateur soit clan-ement manifestée, 
« Attendu, TO fait, que les termes ci-dessus rappelés, dans 

lesquel* J... de M... ainstitué sa femme sa légataire univer-
selle, ne peuvent, par leur généralité absolue, permettre au-

cun doute sur ses intentions, 
« Qu'il a évidemment voulu lui laisser la totalité de sa suc-

cession, et que devant la manifestation si formelle de sa vo-
lonté, on ne peut être fondé à soutenir qu'il n'a pas entendu 
lui donner tout ce dont l'article 1094 lui permettait de dispo-
ser à son profit, c'est-à-dire les trois quarts de sa fortune' en 
toute propriété, et l'usufruit du dernier quart réservé par le 

législateur à l'ascendant survivant; 
« Que telle est, en réalité, en présence des dispositions de 

la loi et des intentions du testateur, l'étendue du legs uni-
versel fait par J... de M... à sa femme, et que dès lors, c'est 
dans ces termes que délivrance dudit legs doit être faite à la 

dame veuve J... de M... ; 
« Ordonne la délivrance du legs dans les termes ci-des-

sus. » 

M* Senard a soutenu l'appel interjeté par Mm° veuve de 

M... mère. Il a exposé, en l'ait, que le mariage de M. J... 

de M... ayait eu lieu contre le vœu de sa mère, et à la suite 

de sommations dites respectueuses ; que néanmoins le fils, 

après une certaine interruption des relations avec sa mè-

re, avait repris ces relations, et n'avait pas eu la pensée, 

par son testament, de la frustrer du droit de réserve qu'elle 

tenait de la loi. De ces assertions, M" Sjinard a cherché la 

preuve dans la correspondance de M. de M... fils; voici 

notamment deux des lettres dont il a donné lecture : 

21 décembre 1841. 

Ma chère mère, 
L'impulsion de mon cœur me porte toujours à avoir foi en • 

votre bonté ; je viens donc vous renouveller la prière de ci-
menter par votre assentiment un bonheur dont je jouis de-
puis cinq ans et dont j'apprécie chaque jour les avantages. 
Permettez-moi de vous rappeler que ma résolution, mûrie par 
l'expérience, est pour moi immuable; j'ose donc espérer que 
vous ne refuserez pas plus longtemps ma demande ; j'attends, 
comme une preiîVe d'affection pour moi, votre consentement 
à une union pui est l'objet de tous mes vœux ; j'en garderai 

une vivo reconnaissance. 
Je profite de cette occasion, au renouvellement de l'année, 

pour vous prier d'accepter tous les souhaits que je forme 

pour Totre bonheur, etc. • 
Votre tout dévoué fils, 

J. R... de M... 

8 février 1848. 

Ma chère mèro, 
Ayant appris, en revenant de la campagne, que mon frèra 

avait eu la grande consolation de te voir, j'ose t exprimer, com-
bien sincère et grande lajoie que je ressentirais si ton cœur et ta 
bonté, oubliant unpasse que je regrette vivement, puisque, 
pendant d,.- si longues années, il m'a privé du bonheur de te 
voir, in'oll'raient un généreux pardon et J'espoir si ardent et 

désiré de me jeter flhns tes bras... 
Ton fils bien dévoué et respectueux, ' 

R... de M... 

M. Chnrrins, premier avocat-général, a pensé qu'il n'y avait à 
faire dans la cause qu'une interprétation de l'acte d'aprè3 le» 
circonstances et*les relations des parties ; les faits établissent 
que ces relations étaient pénibles; que si les lettres du fils à 
sa mère étaient respectueuses, IPS réponses de celle-ci étaient 
dures et peu bienveillantes. C'est dans cette situation qu'a été 
fait le testament, lequel donne la totalité des biens, non à la 
mère, non au frère, mais à la femme ; et, dans la prévision 
où celle-ci viendrait à décéder, il dispose en faveur de colla-

téraux. 
«Cependant, ajoute M. l'avocat-génôral, il faut, en principe, 

une disposition expresse pour réduire la mère à la nue-pro-
priété de la réserve légale ; ici cette disposition expresse ne se 
rencontre pas ; on donne tout c'est-à-dire tout ce dont on 

peut légalement disposer, et il y a une portion indisponible, 

c'est celle de la mère. 
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L'intention du testateur ressort encore de ci qu'il a donné 
spécialement à sa femme l'usufruit des 20,000 fr. légués à la 
nièce ; s'il n'a pas exprimé la même pensée pour ce qui 
concerne la réserve légale de la mère, c'est qu'il n'a pas voulu 
que celle-ci fût privée de son usufruit. Dans tous les cas il y 
aurait au moins doute ; et, sous tous les rapports, il y aurait 
lieu d'infirmer le jugement attaqué. 

Contrairement à ces conclusions, et sur la plaidoirie de 

Ma de Sèze, pour l'intimé, 

« La Cour, 

« Considérant que J... de M... ayant légué à sa femme la 
totalité de ses biens sans exception, sa mère ne peut obtenir 
une part desdits biens qu'en s'appuyant sur les dispositions 
de la loi qui lui assurent une réserve; mais qu'en présence 
d'un conjoint, cette réserve peut être réduite à la nue-pro-
priété du quart de la succession, aux termes de l'article 1004 
au Code Napoléon; 

« Considérant que cette disposition do la loi rend souvent 
la réserve sans avantage et même onéreuse pour l'ascendant; 
mais que le texte est clair et doit être sincèrement appliqué 
par les Tribunaux, ■ t J ' 

« Considérant que, dans la cause, J... de M... non-seule-
ment a usé de son droit jusqu'à la dernière limite, mais 
qu'il l'a môme dépassé ; que son intention de léguer à sa 
lemme tout-ce qu'il pouvait donner n'est pas douteuse; que, 
pour arriver à distraire de son legs le quart d'usufruit en li-
tige, il faudrait admettre des subtilités d'interprétation dont 
la conséquence serait de décider que ce quart ne fait pas par-
tie de la totalité des biens, en d'autres termes, que la partie 
n'est pa^comprise dans le tout ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges, 
» Conlirme. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 28 décembre. 

COLR D'ASSISES. — EXPLOIT DE NOTIFICATION. —' ACTE 

D'ACCUSATION. •— QUESTION RÉSULTANT DES DÉBATS. 

EXPOSITION D'ENFANT. 

I. Cette mention dans l'exploit de notification de l'arrêt 

de renvoi et de l'acte d'accusation, que cette notification 

a été faite par l'huissier : « parlant en personne, entre les 

deux guichets de la prison, » ne peut s'entendre autre-

ment que c'est en parlant à la personne de l'accusé ; cer-

tainement cette locution est incorrecte, mais on no peut 

raisonnablement admettre que i'huisier ait voulu parler 

de lui quand il a constaté que la notification a été laite : 

« parlant en personne, etc. » 

II. Les communications interdites aux jurés dans le 

cours d'une affaire, sont celles qui pourraient être relati-

ves à l'affaire ct exercer une influence quelconque sur 

l'esprit des jurés ; mais une conversation déclarée être 

étrangère à l'affaire ne saurait être une communication 

illégale et prohibée à peine de nullité. 

III. Le tort qu'a pu avoir le procureur-général d'insé-

rer dans le résumé do son acte d'accusation, un chef 

d'accusation non prévu par l'arrêt de renvoi, ne saurait 

avoir aucune conséquence légale au point de vue de la 

cassation, dès que le président des assises n'a pas posé au 

jtuy, comme résultant de l'arrêt de renvoi, une question 

sur ce chef. L'énoncialion du président en tête d'une 

question sur ce chef que cette question est posée comme 

résultant de l'acte d'accusation ou comme question résul-

tant des débats, est une énoneiation erronée, mais, en 

définitive, elle ne présente qu'une alternative qui ne peut 

la vicier et eutrainerune nullité, car il reste toujours pour 

le président le droit de poser les questions résultant des 

débats, droit qui, dans l'espèce, n'a pas été outrepassé, 

malgré son erreur en ce qui concerne l'autre énoneia-
tion. 

IV. Dans une accusation d'exposition d'enfant dans un 

lieu solitaire, à la suite do laquelle la mort de l'enfant s'en 

serait suivie, la circonstance de lieu solitaire est consti-

tutive du crime, et non aggravautc 5 il n'est donc pas né-

cessaire qu'elle fasse l'objet d'une question distincte et sé-

parée ; la seule circonstance aggravante qui doive moti-

ver la distinction, est la mort de l'enfant. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jeanne Lar-

gué, contre l'arrêt de la Cour d'assises des Basses-Pyré-

nées, du 23 novembre 1*60, qui l'a condamnée à six ans 

de réclusion pour exposition d'enfant. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. de Peyramont, 

avocat-général, conclusions conformes sur les premier, 

deuxième ct quatrième moyens, et contraires sur le troi-
sième. 

 POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT. 

D INE DÉPOSITION DE TÉMOIN. JURY DE 

GOLR D ASSISES 

 LECTURE 

JUGEMENT. 

L II y a présomption légale que la lecture d'une dépo-

sition écrite d'un témoin entendu dans l'instruction, l'a 

été en vertu du pouvoir discrétionnaire, sans qu'il soit 

nécessaire, à peine de nullité, que la constatation expli-

cite soit faite dans le procès-verbal des débats que le pré-
sident (*n a averti les jurés. 

IL Le mari de l'accusée peut être entendu comme té-

moin, sous la foi du serment ; il ne saurait résulter aucu-

ne nullité de cette manière de procéder, si, ni le minis-

tère public, ni l'accusé ne se sont opposés à son audition 
en cette forme. 

III. En matière de tentative d'empoisonnement, la ques-

tion au jury n'a pas besoin de contenir la mention de la 

proportion des substances vénéneuses mélangées par l'ac-

cusé dans le breuvage administré ; la question au jury 

coneue dans les termes ordinaires et rappelant les laits 

constitutifs de la tentative et de l'empoisonnement suffit 

pour justifier l'application do la loi pénale. 

■ IV. Lorsqu'il' résulte d'un arrêt d'excuse des jurés, 

qu'un juré a été excusé pour des faits personnels à lui, et 

non pour des faits relatifs à l'affaire même, l'accusé n'est 

pas fondé à critiquer cet arrêt et les motifs sur lesquels 

il s'appuie ; ces motifs, en effet, sont dans l'apprécia-

tion souveraine des magistrats, ct l'arrêt en lui-même a le 

caractère d'un acte d'administration extrinsèque aux dé-

bats,, et que l'accusé est sans droit comme sans intérêt à 
relever. 

A l'occasion de ce dernier moyen, M. l'avocat-géncral 

de Peyramont a blâmé avec érergie deux documents pro-

duits, et qui, suivant lui, étaient d'une illégalité regretta-

ble : le premier était un certificat du greffier, constatant 

le mo.if mémo de l'excuse du juré dont s'agit, motif que 

ne mentionnait pas l'arrêt d'excuse ; l'autre, un procès-

verbal (l'huissier, dressé couforméme»t à l'autorisation du 

président du Tribunal, et constatant qu'à la suite d'une 

enquête faite auprès du juré excusé, ce juré avait déclaré 

les motifs SUF lesquels il avait fondé sa demande d'excuse. 

Bejet rlu pourvoi on cassation formé par Marie-Made-

leine-Méluiiie Lavarde, femme 1.abbé, contre l'arrêt de la 

Cour d'assises du Calvados, du novembre 18(50, qui l'a 

condamnée aux 'travaux forcés à perpétuité pour tentative 
d'empoisonnement sur son mari. 

M. Dulîodan, conseiller rapporteur; Mi de Peyramont, 

avocat général, conclusions conformes; plaidant, M" 
Gioualle, avocat. 

COURS D ASSISES. — COMPOSITION IRRÉGUI.IÉRE. 

LATION DES DÉ1JATS. TIRAGE DC JURY. 

ANNU-

Le tirage du jury de jugement opéré avant les débats, 

devant le président seul, est extrinsèque aux débats et ne 

pe.ut être annulé par la Cour d'assises à raison d'une irré-

gularité commise dans le cours des débats; le jury est ac-

quis à l'accusé ct ne peut lui être arbitrairement enlevé. 

La Cour d'assises dont l'ait partie un magistrat qui a 

concouru à l'arrêt de mise en accusation, est illégalement 

composée, et c'est à bon droit que les débats auxquels ce 

magistrat a assisté doivent être annulés ; mais cette annu-

lation ne peut être prononcée par la Cour ainsi illégale-

ment composée ; elle doit l'être par le magistrat nouveau 

appelé à le remplacer; de même elle doit être restreinte 

aux débats mêmes ct 11c peut remonter et, frapper le tirage 

du jury, lequel, comme nous l'avons dit plus haut, est 

extrinsèque aux débats. 

Cassation, par ces deux moyens, sur le pourvoi de Jean 

Portarieu, do l'arrêt delà Cour d'assises des Basses-Pyré-

nées, du 21 novembre 1860, qui l'a condamné à cinq ans 

de travaux forcés, pour tentative d'empoisonnement. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur ; M. "de Peyra-

mont, avocat-général, conclusions conformes. Plaidant 

M" Magimel, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

4° De Bernard Greis, condamné par la Cour d'assises du 
Ithône, à six ans de réclusion, pour attentats à la pudeur; — 
2" De Kassem bon Mohamed (Philippeville), dix ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 3° De Pierre-Biaise liorvicu 
(Eure), vingt ans de travaux forcés, assassinat ; — 4" de Bose 
Ampilhac (Haute-Loire), cinq ans d'emprisonnement, vol 
qualifié. 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Susbielle, colonel du 37" régiment 

d'infanterie de ligne. 

VOL DE 6,000 FR. AU PRÉJUDICE D'UN COLUJEL PAR L'OFFI-

CIER PAYEUR DE SON RÉGIMENT. DÉSERTION A L'ÉTIUN-

GER. — EXTRADITION. 

Le grade que l'accusé occupe dans les rangs de l'armée 

a nécessité une modification dans la composition du Con-

seil de guerre. Le nouveau (.Iode de justice militaire ne 

permet pas qu'un supérieur soit jugé par un inférieur. 

Le sous-officier qui siège dans les affaires ordinaires a 

été remplacé par un sous-lieutenant, grade qui est celui 

de l'officier payeur sur lequel porte la double accusation 

de vol d'une somme de 6,000 fr., et de désertion à l'é-
tranger.
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Cette soustraction frauduleuse eut lieu au mois de fé -

vrier 1859. Dès que l'accusé fut en possession de la som-

me volée, il disparut ; toutes les recherches pour décou-

vrir sa retraite furent inutiles. La justice militaire fut sai-

sie d'une plante, et sur l'ordre d'informer donné par M. 

le maréchal commandant la lre division, le sieur Yves-

Louis Joseph Herviant, sous-lieutenant et officier payeur 

au 49= régiment d'infanterie de ligne, fut condamné" par 

contumace à la peine de vingt années de travaux forcés. 

Un mois après que cette condamnation fut prononcée, 

le gouvernement français reçut une dépêche lui annon-

çant que la police de Hambourg venait d'arrêter un indi-

vidu qui, portant un uniforme de la marine anglaise,avait 

cherché à s'embarquer furtivement sur un navire prêt à 

faire voile pour l'Angleterre, et que l'on avait pensé que 

cet homme, qui ne savait pas un mot d'anglais, devait ap-

partenir à l'armée française dont il se serait éloigné à la 

suite de quelque crime commis par lui. ou par simple dé-

sertion. Le signalement qui était joint à cette dépêche se 

trouva en tous points conforme au signalement du sous-

lieutenant Herviant. Le gouvernement répondit que c'é-

tait une bonne prise, et demanda l'extradition du condam-
né par contumace. 

L'accusé comparaît devant le Conseil de guerre vêtu 

d'habits bourgeois: il a refusé de se couvrir de l'uniforme 

portant les insignes de son grade, uniforme qui lui avait 

été envoyé par le conseil d'administration de son corps, 

en remplacement du sien, dont il s'était débarrassé alors 

qu'il était eu fuite. Aucune considération n'a pu le déter-

miner à obéir à l'ordre qui lui était donné par l'autorité 

supérieure. Son refus a été si obstiné, qu'il aurait fallu 

employer la force pour lui passer le pantalon garance et 

l'habit d'officier. « Je ne suis plus digne de porter cet uni-

forme, » disait l'accusé ; et il ajoutait : « Si l'on veut, je 

poserai képy, épaulettes et tout l'équipement sur le banc 

à côté de moi, mais je ne les mettrai plus sur ma person-

ne. « En effet, l'officier payeur Herviaut a été amené de-

vant le Conseil de guerre ayant un paquet sous le bras 

qu'il a placé à côté de lui sur le banc où il est assis en 
face des juges militaires. 

M. le commandant JMattro, commissaire impérial, oc-
cupe le fauteuil du ministère public. 

M" Léon de Sal est chargé de' la défense de l'accusé 
Herviant. • 

Après les questions d'usage adressées à l'accusé, M. le 

président ordonne au greffier de lire les pièces de l'infor-

mation. Voici ce qui résulte de ces pièces : 

Herviant, entré au service militaire en 1851, fut promu au 
grade de sous-lieutenant en mai 1859, et au mois d'août sui-
vant un lui confia les fonctions d'officier payeur. Pendant les 
premiers temps de sa gestion, Herviant ne mérita que des 
éloges. Mais cet officier ayant eu des relations intimes avec 
une jeune ouvrière, il s'ensuivit un peu de désordre dans la 
tenue des écritures de la comptabilité régimentaire. Le colo-
nel exprima son mécontentement à l'oflléier payeur, et plu-
sieurs fois il le mit aux arrêts. De là vint une certaine ai-
greur de la part de l'accusé contre le colonel. 

Un jour, pendaut que M. le colonel de Mallet était malade, 
Herviant se présenta au domicile de son supérieur, pour lui 
faire une demande de fonds pour la solde de la troupe. On 
lui répondit que le colonel ne pouvait s'occuper d'affaires ; 
mais l'officier payeur ayant insisté en se fondant sur des be-
soins urgents, M. le colonel de Mallet, malgré ses souffran-
ces, se mit en devoir, avec l'assistance de son médecin, de 
compter la somme de G,000 francs que l'officier payeur récla-
mait. Au lieu de retourner à la caserne du 49° de ligtie, Her-
viant prit le chemin de fer de Strasbourg ct emporta à l'é-
tranger la somme qu'il avait si adroitement soustraite. 

Dans l'instruction, l'accusé Herviant a donné les explica-
tions suivantes consignées dans le rapport de Al. le com-
mandant rapporteur : Le 21 février il se présenta, dit-il. 
chez son colonel qui se trouvait dans ce moment avec 
le docteur Danet. Le docteur s'étant retiré, il vit le co-
lonel qui était encore Irès soutirant par suite d'une opéra-
tion qui lui avait été faite pour extraire uni; arête de pois-
son qui lui était restée dans le gosier. Si nous mentionnons 
cette circonstance, dit, M. lo commandant-rapporteur, c'est 
parce qu'elle n'est, pas étrangère aux faits qui vont suivre, 
et elle explique pourquoi M le colonel se borna à remettre à 
l'inculpé les G,001) francs, qu'il disa t lui être nécessaires pour 
faire la,solde, et ne lui adressa aucun reproche, ne lui té-
moigna aucun mécontentement. Herviant quitta le cabinet 
de son supérieur sans la moindre inquiétude : Aussi, dit-il, 
son étonneinenl. l'ut, grand lorsque, en rentrant chez lui, il 
trouva un billet lui annonçant huit jours d'arrêts forcés, in-
fligés par le colonel. Collé punition l'exaspéra au dernier 
point. Herviant n'en fit pas moins la 'solde ; et vers quatre 
heures et demie il quitta son bureau d'officier payeur pour se 
retirer dans le domicile qu'il avait en ville. L'inculpé affirme 
que dans ce moment, malgré le chagrin que lui causaient ses 
huit jours d'arrêts forcés , il n'avait aucun plan arrêté, 
mais il avilit la pensée do s'absenter du corps*, et par là jouer 
un mauvais tour au colonel. 

Herviant était dans cette disposition d'esprit lorsqu'il eut 
quelques contrariétés d'intérieur avec sa maîtresse; ilquit a 
sa tenue militaire, prit ses meilleurs effets bourgeois , puis 
il se rendit à la pension des officiers, et dina avec ses cnma 
rades. Après le diner, il y eut en lui, dit-il, un grand com-
bat de pensées sur la mauvaise action qu'il allait commettre 

1 et dont il prévoyait les funestes conséquences. Le génie du 
' mal l'emporta. Il ouvrit sa caisse, et s'empara de la somme 

de (5,200 francs qu'elle contenait, il la plaça dans un sac de 
toile qu'il glissa dans la poehe de son paletot, et se disposa 

à prendre la fuite. , .. . 
Le 49 de ligne étant caserné au Prince-hugene, Herviant 

suivit machinalement le boulevard St-Martin qu il parcourut 
jusqu'à celui de Strasbourg, où il s'arrêta pour acheter un sac 
de voyage en cuir, dans lequel il plaça son trésor, i or-
tant lé sac eu bandoulière, il arriva à f embarcadère du che-
min de fer do Strasbourg au moment où on appelait, au gui-
chet les voyageurs. Herviant ne sachant encore ou il irait, 
s'approcha avec la masse des voyageurs. Il était si préoccu-
pé du détournement de fonds dont il venait de se rendre cou-
pable, qu'il arriva au guichet sans avoir détermine le lieu de 
sa destination. L'employé lui ayant demandé ou il allait, il 
fut un instant déconcerté, mais voyant sous ses yeux le nom 
de Wissembourg, il demanda une place pour cette ville. 

Il était alors huit heures précises. Herviant partit donc par 
le train express. Arrivé à Wissembourg, il en partit le len-
demain à pied pour se rendre à Landau, en Bavière, où il ar-
riva à une heure après midi. Après avoir séjourné quelques 
jours à Landau, il visita d'autres villes, et vint se fixer à Ge-
nève. Herviant dit qu'il voyageait à pied, en touriste, n'ayant 

aucun souci pour ses bagages, qui étaient renfermés dans le 
petit sac avec son argent. 

L'accusé portant avec lui Le fruit de son crime commençait 
à être embarrassé pour son avenir. Pendant son séjour à Ge-
nève il résolut de fonder un commerce d'habillement ; il 
acheta pour 3,894 fr. 40 c. d'habits confectionnés, et les em-
porta à Lausanne, où il ouvrit boutique. Mais après quelques 
joursil suscita de la jalousie à d'autres marchands, qui, appre-
nant qu'il était Français, l'inquiétèrent. Les autorités ayant 
appris que le nouveau marchand n'était porteur d'aucuns pa-
piers réguliers, l'interpellèrent, et lui intimèrent l'ordre de 
s'en retourner en France. Cette mesure obligea Herviant à 
confier ses marchandises à un tiers, à unjeune homme dont 
il avait fait la connaissance dans la pension où il prenait ses 
repas. 

Obligé de déguerpir, l'ex-officier payeur du 49° jeta ses 
yeux sur la Belgique, et en attendant qu'il eût trouvé un lo-
cal convenable pour son petit commerce, il pria son ami de 
garder ses marchandises jusqu'à nouvel ordre. Il se mit en 
route vers Bruxelles, mais en arrivant sur la frontière belge 
les autorité de Verviers le voyant sans papiers le forcèrent à 
rétrograder. 

Le malheureux fugitif remonta en chemin de fer pour se 
rendre à Cologne, mais il ne put y faire qu'un très court sé-
jour. Il se dirigea sur Brunswick, qu'il abandonna bientôt 
pour aller chercher fortune et un lieu de repos dans la ville 
de Hambourg, mais il n'y fut pas plus heureux. Sa présence 
ayant paru suspecte aux"autorités hambourgeoises, Herviant 
fit ses jjréparatifs pour se rendre en Angleterre, où il espérait 
trouver plus de sécurité. Mais comme il ne savait pas l'an-
glais, il dut recourir à un interprète pour traiter, avec le ca-
pitaine, du paquebot, des conditions du passage. Un agent de 
police qui était dans le bureau, trouva extraordinaire qu'un 

homme portant l'uniforme de matelot anglais,, ne connût pas 
la langue de son pays, observa cet étrange voyageur, et l'ayant 
signalé à ses collègues, on fut d'avis de le conduire au poste 
de police, où il fut reconnu que c'était un déserteur de l'ar-
mée française ; on trouva sur lui une somme de 020 francs 
en pièces d'or. Herviant était vêtu d'une chemise de marin 
en drap bleu et d'un pantalon de futaine noire, ce qui cons-
titue le costume habituel des matelots anglais. 

Herviant a qomparu devant le Conseil de guerre pour ré-
pondre à la double accusation de vol et de désertion à l'étran-
ger qui motiva contre lui, au mois de juin dernier, une con-
damnation à la peine de vingt années de travaux forcés. (Voir 
la Gazette des Tribunaux du 17 juin.) 

M. le président, à l'officier payeur Herviant : Vous avez 
reconnu dans l'instruction que vous vous étiez rendu cou-
pable d'un vol de 0,000 francs environ au préjudice de votre 
colonel. Persistez-vous dans ces aveux ? 

L'accusé : Oui, mon colonel, j'avoue avoir commis cette 
faute. 

M- le président : C'est une mauvaise action que vous aviez 
préméditée, et que vous avez exécutée avec une grande ha-
bileté. Vous saviez que votre colonel était malade, très souf-
frant; vous avez profité de, cette circonstance pour lui extor-
quer une somme importante, et vous avez pris la fuite. Quels 
motifs ont pu vous porter à vous dégrader à ce point? 

L'accusé : Je ne voudrais rien dire de blessant pour mon 
ancien colonel, mais je ne puis vous cacher que depuis quel-
que temps.M. de Mailet me faisait des misères qui me ren-
daient le service insupportable. J'avais résolu de donner ma 
démission et d'aller chercher un emploi dans les chemins de 
fer. Mais j'en fus détourné par les conseils de quelques amis, 
qui m'engagèrent à prendre patience. Mon colonel se plaignait 
d un retard dans mes écritures. 

M. le président : 11 avait probablement raison, puisque 
vous alliez passer une partie de votre temps dans la demeure 
d'une jeune ouvrière. 

L'accusé : Il est vrai que j'avais une connaissance, niais 
cette personne, qui était elle-même laborieuse, ne m'empê-
chait pas de travailler. J'emportais des écritures chez elle, et 
là il m'est arrivé do passer non-seulement des soirées entiè-
res, mais des nuits, à mettre au courant les écritures que 
mon prédécesseur avait laissées en arrière. 

M. le président : Chacun pourra apprécier le travail que 
pouvait faire un jeune officier dans la chambre d'une jeune 
tille ; ce n'est pas là où vous auriez dû vous occuper des re-
gistres et des feuilles de solde et de comptabilité. 

L'accusé : On peut douter de ma déclaration, et cependant 
elle est vraie. C'est peut-être ce motif qui avait fait changer le 
colonel envers moi. Il m'avait toujours montré une extrême 
confiance. Le jour où le fait eut lieu, il ne me fit aucun re-
proche, il ne me parla de rien, et après avoir fait une course, 
je retournai à mon bureau. Quelle no fut pas ma surprise de 
trouver sur ma table un billet du colonel qui me notifiait 
huit jours d'arrêts forcés pour retard dans mon travail! C'est 
alors que mon esprit se troubla et que je vis que je ne pou-
vais plus rester au régiment. 

M. le président : Votre supérieur vous avaitinfligé une puni-
tion parce qu'il pensait que vous la méritiez. Vous savez que 
dans notre état il faut d abord se soumet re. et réclamer en-
suite coutre la punition. L'n colonel a son supérieur . aussi 
bien que tous les autres militaires, et s'il se trompe, il peut 
être réprimandé par qui de droit. 

L'accusé : Permettez-moi, colonel, 'de vous dire que moi 
je la croyais profondément injuste: elle m'exaspéra, et je me 
rendis, fort mécontent, au domicile de la jeune personne qui 
avait mon affection. Ma maîtresse, qu savait toujours décou-
vrir sur ma physionomie mes impressions secrètes, me de-
manda re que j'avais, je le lui racontai. C'est alors que je 
conçus le funeste projet de partir avec l'argent qui restait 
dans ma caisse. Je ne communiquai pas ce projet à ma maî-
tresse; et d'ailleurs, il y a loin de la conception d'un projet 
à son exécution. Ktonnée de nie voir qui: ter mon uniforme 
pour prendre la tenue civile, elle m'en demanda le mo.if, je 
lui répondis que c'était de peur d'être reconnu dans les rues 
par le colonel, puisqu'il m'avait mis aux arrêts. 

Je me rendis à mon bur au, où, après m'ètre promené de 
.long en large avec agitation pendant quelques minutes (car 
an moment'de mettre mon projet à exécution un violent, 
combat se livrait dans ma tète), je pris enfin une détermina-
lion ; j'ouvris ma caisse, j'y pris les 0,200 fr. qui s'y trou-
vaieni, et je partis, 

Mon inti ntion étant de passer la frontière au-delà de Wis-

sembourg, je me dirigeai donc de la caserne du Prince-Eu-
gène, oii se trouvait mon bureau, à la gare du chemin de fer 
de Strasbourg. Pendant ce trajet je fus plusieurs fois sur le 
point de revuiir sur mon funeste projet, car le combat qui 
avait précédemment assailli mon cerveau me tourmentait 
encore. Knlin, à huit heures j'étais dans le train allant à 
Strasbourg. Le génie du mal l'avait emporté sur le génie du 
bien. 

• .1/. le président : Le Conseil appréciera vos déclarations. 
Vous convenez également d'avoir déserté à l'étranger? 

L'accusé renouvelle les déclarations qu'il a déjà faites dans 
l'instruction, et que nous avons rapportées plus haut. 

M. le colonel do Mallel-Molesworlh, commandant le 49e régi-
ment de ligne, n'ayant pu se rendre à l'audience, le greffier 
du Conseil donne lecture de sa déposition écrite. Elle confirme 
le rapport dressé par M. le onnnandant rapporteur", établis-
sant l'accusation do vol dont le témoin a été victime. 

M. le capitaine Cadet, adjudant-major, rapporte les démar-
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soutenu, avec de nombreux arrêts 

sation, que pour constituer la „„„ 

" fallait qu'il Y eût eu appréhension de l'objet 

'-. Or, a 

ni celui de vol. 11 a 
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soustrait à l'insu et contre le gre du propriétaire. . 

dit le défenseur, la facture laissée sur la table a été prise 

par la dame Lagoutte au vu et au su du sieur Cardon ; 

elle aurait, parce fait, commis un acte immoral delà plus 

grande déloyauté, mais qui ne tombe sous aucune appli-

cation de la loi pénale. 

M. f avocat impérial Sénait, après avoir déclaré qu'il 

avait la conviction ferme et énergique de la matérialité 

du fait imputé à la dame Lagoutte, a combattu la doctrine 

de droit de son défenseur. 

Ce fait, a dit l'organe du ministère public, n'est ni une 
escroquerie, ni un abus de confiance, c'est un vol. C'est La-

jrauttequi était le détenteur de la facture, c'est lui qui l'ac-
quitte et la dépose sur la table, dans l'espoir qu'on va lui en 

donner le montant; la possession dê cette facture ne le quit-
tera qu'alors qu'il aura reçu l'argent. Que fait la dame Car-
don? elle- prend la facture acquittée, devenue une quittance, 
an titre do libération. Sera-ce donc parce que Cardon ne 
suppose pas à ce qu'elle s'en saisisse qu'il sera dit qu'il aura 

.consenti à ce qu'on la lui dérobe? Evidemment non. 11 n'a 

donne aucun consentement; il a agi en vue d'un fait qui de-
vait se réaliser aussitôt, la remise de l'argent. Cette remise 

! it avant point été effectuée, il y a appréhension frauduleuse, 
u y a ypl caractérisé. 

i M l'avocat impérial, après avoir apprécié les arrêts cités 
tpar ja défense, et soutenu qu'ils n'avaient pas d'analogie avec 
:i espèce actuelle, u conclu au rejet des conclusions subsidiai-
;fes et al application de l'art. SOI du Code pénal. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, après 
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siçuis reprises, vous avoir sommé d'ouvrir au nom de la 

loi vous avez cte lo,;t longtemps avant d'obtempérer à 

cette nijoucl,on;qu d a entendu une voix dire : Dë-

pecne-toi donc ! q„
e
 la porte lui ayant enfin été ouverte 

par vous, il a trouve dans le logement, composé de plu-

sieurs pièces deux |,ts, l'un grand, vaste, que vous avez 

déclaré être te Votre ; le seaond, un lit de sangle très 

eltoit que la fille Lebard a prétendu être le sien qu'elle 

partageait avec sa mefe. Des eonslatatious faites par le 

connnissa.re de police résulte la preuve du délit qui 
vous est reproche. 1 

LafeuMc ■. Le commissaire de police s'est trompé: s'il 

a vu deux empreintes dans mon lit, c'est que, sans doute, 

j avais change de place; qrtant à l'impossibilité prétendue 

(le coucher deux dans l'autre lit, je réponds qu'il n'est 

pas rare de voir deux personnes partager un ht de san-

M le président : Fille Lebard, à quel titre Lafeuille 
loge-t-il chez vous ? 

La prévenue . M. Lafeuille est mon commis. 

M. le président ■. On prétend, au contraire, qu'il est le 

propriétaire de l'établissement placé sous votre nom'' 
La prévenue : C'est une erreur. 

M. te président : Alors on ne s'explique pas comment 

votre commis est couché dans un lit grand et vaste, quand 

vous, la patronne, partagez un lit de sangle avec votre 
mère. 

M" Fauvel soutient la plainte de MT Lafeuille, partie 

civile, ct demande la condamnation du prévenu aux; dé-

pens pour tous dommages-intérêts. L'avocat s'en réfère 

au proces-yerbal très clair, très précis du commissaire de 

police ; il lait ressortir la promiscuité de vêtements des 

deux prévenus, ce fait d'un bonnet à M"' Lebard, trouvé 

par le commissaire de police sur un guéridon placé près 

du ht de Laleuille, et il persiste dans ses conclusions. 

M" Laehaud, pour les prévenus, soutient et démontre 

par une lettre de M** Lafeuille qu'elle est restée avec son 

mari jusqu'en mars 1860; que celui-ci étant en état de 

ladhte et sans ressources, elle est partie volontairement à 

Sedan, dans sa famille, pour que son mari, qui venait 

d'entrer comme commis dar.s la maison Lebard, put faire 

des économies ; elle connaissait donc celte situation de 

son mari logeant dans la maison Lebard ; elle le savait si 

bien que, quelques mois après elle lui écrivait ceci . 

« N ayant depuis longtemps ni nourriture, ni logement à 

payer, tu dois avoir l'ait des économies, occupe-toi donc 

de louer un logement pour que j'aille t'y retrouver, etc. » 

Le défenseur s'attache, au point de vue du domicile 

conjugal tel que la loi doit le comprendre, à développer 

la thèse exposée eu commençant. 

Le Tribunal a jugé qu'il est acquis que Lafeuille n'est 

pas, comme il le prétend, le simple commis de la demoi-

selle Lebard, mais qu'il est bien, en réalité, son associé ; 

qu'en conséquence le domicile qu'il occupe dst le sien. 

Par ces motifs, il a condamné les deux prévenus cha-

cun à 100 francs d'amende et aux dépens. 

— La Compagnie des agents de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 26 décembre courant, a élu 

pour composer la chambre syndicale durant l'année 1861 : 

M. Coin, syndic. 

MM. Tattet, Laurent, Rolland-Cosselin, Hébert, Gide, 

Manon, adjoints au syndic. 

— Par décret impérial, en date du 22 décembre cou-

rant, M. Henri-Edmond Desmaze a été nommé agent de 

change près la Bourse de Paris, en remplacement de M. 

Pollet, démissionnaire. 

DEPARTEMENTS. 

NUK». — On lit dans le Mémorial de Lille ■ 

» Le tocsin a donné l'alarme hier matin vers six heures; 

le feu venait de se déclarer avec une grande intensité 

dans une maison de tolérance située au numéro i de la 

rue de l'A B C. 11 ne reste plus do cette maison que les 

quatre murs et quelques monceaux de cendres. 

«' On ne sait pas cueore comment le feu a pris; il paraît 

qu'il avait déjà atteint l'escalier quand l'alarme a été don-

née; on a entendu pousser des cris étouffés qui ont bientôt 

cessé, saus doute parce que les malheureux qui les profé-

raient étaient asphyxiés. 

« Pendant ce temps, deux filles se précipitaient par la 

fenêtre et trouvaient dans leur chute violente sur le pavé 

la mort qu'elles fuyaient; deux autres, nous dit-on, ont' 

été sauvées grâce à la présence d'esprit et au courage 

d'un tout jeune homme, qui a pu les recueillir par une 

fenêtre de la maison voisine. On raconte aussi qu'une 

pensionnaire de cette maison a pu s'échapper, à l'aide de 

draps noués ensemble par un homme avec lequel elle se 

trouvait et qui a pris le même chemin. 

Enfin, on parle d'un aulre homme qui s'est jeté par la 

fenêtre et qui se serait foulé l'épaule ; et comme s'il fallait 

que le burlesque fut, dans toutes les choses humaines, 

mêlé au drame, on dit que cet homme est marié, qu'il 

avait simulé un voyage à lloubaix, et on plaisante sur les 

explications qu'il aura essayé de donner à sa femme en 

rentrant dans un déshabillé trop galant. 

« Pendant que s'opéraient ces sauvetages dont plu-

sieurs, hélas ! n'ont pas réussi, les pompiers accouraient 

avec leur zèle acesutumé ; le commandant Jorcz a dù en-

foncer la porte de la maison incendiée ; il a bientôt re-

connu qu'il devait borner ses soins à protéger les maisons 

voisines celle d'en l'ace, notamment, que le feu menaçait 

d'autant plus que la rue est très étroite ; il y a complète-

ment réussi |gràee au courage et au dévouement de ses 

hommes ; le bruit s'était répandu que plusieurs pompiers 

avaient été grièvement blessés , nous sommes heureux 

de pouvoir aliirmer qu'il u'en est rien. 

« Aussitôt qu'on a eu éteint le feu, on a procédé a de 

tristes recherches dans les décombres : on sait que deux 

filles s'étaient tuées en se précipitant par la fenêtre; leurs 

corps ont été immédiatement transportés à la Morgne. 

Les fouilles auxquelles on a procédé ensuite ont déjà fait 

découvrir quatre cadavres, rabougris et déformés : ceux 

de la maîtresse de la maison, de deux filles el d'un leune 

homme dont le nom est encore inconnu ; on avait cru 

d'abord que ce pouvait être celui d'un voyageur de com-

merce qui n'était pas rentré hier à son hôtel ; mats au 

moment où tout lo monde gémissait sur sa perte, il rêve 

uait très tranquille, par la raison qu'il n'avait couru au-

cun des dangers au milieu desquels on le soupçonnait 

perdu. . , 
« On cherchait encore dans les décombres le mari de 

la maîtresse de la maison, qui n'a pas reparu. Ce sinistre 

aura donc coûté la vie à sept personnes. 

« La foule s'est portée en niasse de ce côte, et il a fallu 

interrompre la circulation. , „ . . 
« Les fouilles continuent, et à mesure qu on déblaie 

des cendres et des débr s, on les tamise pour rechercher 

l'or; M. le commandant des pompiers a déjà remis envi-

ron 1,500 fr. à M. le commissaire central eu pièces toutes 

noircies : on suppose qu'il devait y avoir aussi des billets 

de banque, qui auront é é brûlés. . 
« Nous apprenons que la femme Elise Veiethe, qui gé-

rait en sous-ordre la maison incendié, a été arrêtée sous 

l'inculpation d'incendie volontaire. 
o P. S. Voici, d'après les informations que nous avons 

recueillies dans la soirée, ce que nous devons ajouter au 

récit qu'on vient de lire et que nous avons publié hier 

dans notre édition du soir: 

« Il est certain, comme nous l'avons dit, que le vova-

geur de commerce dont l'absence alarmait a reparu ; le 

seul cadavre masculin qui ait été trouvé serait doue celui 

du maître de la maison, et aulieu de sept victimes, on 

croit être certain qu'il n'y en a que six. 

« Nous avons parlé d'un jeune homme de seize à dix-

sept ans qui aurait sauvé deux femmes par une fenêtre 

de la maison voisine, avec un sang-froid et un courage 

au-dessus de tout éloge ; le fait est vrai, mais pour moitié 

seulement: il n'aurait en effet Sjauvé qu'une femme, la 

servante de la maison, qui était dans un état de grossesse 

avancée, et qui a été transportée à l'hôpital. 

.T " Tribunal correctionnel était saisi hier d'une 
affaire présentant une double gravité à cause de la nature 

du délit et à cause de la qualité du eoupable. 

« Voici les faits de la prévention : 

« M. X..., lilateur à Roubaix, avait cessé son abonne-

ment au gaz de la ville pour monter un gazomètre chez 

lui; mais il avait clandestinement rajusté le tuyau qui lui 

amenait le gaz autrefois, et il se trouvait ainsi éclairé sans 

bourse délier; cela durait depuis le 20 octobre environ. 

Le prévenu n'a pu que balbutier de timides dénégations, 

et il a été condamné à un an de prison, aux frais et à des 

dommages- intérêts envers la Compagnie qui seront réglés 

par état, avec contrainte par corps dont la durée est fixée 
a un an. » 

— (Tourcoing). — Un de ces crimes, heureusement 

très-rares dans nos localités, qui impressionnent vivement 

les populations, a été commis cette semaine à Tourcoing, 

par le nommé Charles Bernaert, âgé de trente-huit ans, né 

à Cand (Belgique), ouvrier cordonnier, demeurant à Tour-

coing, rue du Chanip-des-Nonnes. 

Bernaert vivait en concubinage avec une fille de cette 

ville, lorsqu'il y a environ deux mots, par les soins d'qne 

société charitable, ils consentirent à faire légitimer leur 

union. Malgré cela des querelles, qui prenaient, dit-on, 

leur source dans la jalousie du mari, avaient lieu très fré-

quemment, u'est à la suite d'une semblable scène que 

Bernaert, dans un accès de fureur, s'est jeté sur sa femme 

ct l'a frappée de sept coups de couteau dans la poitrine. 

Cette malheureuse a été transportée à l'Hôtel-Dieu, où 

les soins nécessaires lui ont été prodigués : on espère la 

sauver. 

Quant au meurtrier, après avoir commis son crime, 

poussé sans doute par une pensée de suicide qu'il avait 

déjà plusieurs fois exprimée, il monta dans sa chambre et 

se mutila lui-même d'une manière affreuse. 11 fut arrêté 

quelque temps aprô et transféré à Lille, sans qu'on se fût 

aperçu de son état. 

NIÈVRE. — Les époux S..., propriétaires aisés àDonzy-

le-Pré, vivaient depuis .longtemps en mauvaise intelligen-

ce. S..., âgé de soixante-quatre ans, était faible de con-

stitution, tandis que sa femme, d'une santé à toute épreu-

ve, est encore robuste comme une jeune femme malgré 

ses soixante ans. En vertu du droit du plus fort, elle pré-

tendait commander à la maison : aussi avait-elle de fré-

quentes querelles avec son mari, auquel elle finissait tou-

jours par imposer ses lois. -

Le 13 décembre courant, S... toucha 700 fr. en paie-

ment de blé qu'il avait vendu ; sa femme, qui l'apprit, 

voulut s'emparer de cet argent pour en disposer à son gré. 

S... refusa de le lui remettre, et, espérant pouvoir le con-

server, il le mit dans un sac, le plaça dans la poche de son 

gilet et se coucha avec ce vêtement. 

A peine était-il couché, que sa femme se jeta sur lui, le 

précipita hors du lit, et, après l'avoir frappé de coups de 

de pied au ventre, lui arracha le sac d'argent et se retira 

chez sa fille. S..., à la suite des coups qu'il avait reçus, 

tomba grièvement malade ; uue péritonite se déclara, et 

le 15 décembre il rendait le dernier soupir. 

La justice, informée de ces faits, s'est transportée à 

Donzv-le-Pré, et, après sou enquête, a ordonné l'arresta-

tion de la femme S..., qui a été écrouée à la prison de 

Cosne. 

EMPISCrcT OTTOMAN. 

Communication faite par M. J. Mires, au nom des 

contractants de l'Emprunt ottoman et aux noms des 

Directeurs de la Caisse générale des Chemins de 

fer. 

Sur la demande des directeurs de la Banque de 

Turquie, et à cause des fêtes de Noël, la souscription 

à l'Emprunt ottoman est prorogée à Londres jus-

qu'au samedi o janvier inclusivement. Par suite, elle 

reste ouverte eu France et sur les places étrangères 

pendant le même délai. 

A cette occasion, les contractants croient devoir 

faire connaître la situation de la souscription. 

Le nombre des souscripteurs connus, au 27 dé-

cembre, s'élève à 9,715 souscripteurs. 

Le nombre des obligations souscrites est de 

120,620 obligations. 

Soit une moyenne de douze obligations par sou-

scripteur, ce qui constitue déjà le classement des 

titres. 

Il faut reconnaître que la laveur dont cette opéra-

tion était entourée à l'origine, ne pouvait faire pré-

voir ce résultat, et chacun supposait, au contraire, 

que l'emprunt serait couvert et au-delà. 

Mais des laits imprévus se sont produits pendant la 

souscription. D'une part, il s'est révélé qaielques hos-

tilités financières contre l'emprunt; d'autre part, un 

différend relatif à des intérêt privés est survenu avec 

la Caisse générale des Chemins de fer, et ce diffé-

rend, complètement terminé aujourd'hui, a donné 

naissance à des interprétations dont la malveillance 

s'est emparée. 

Pour cet emprunt, les contractants se sont retrou-

vés aux prises avec des difficultés analogues à celles 

qui leur forent suscitées en 1857, lorsqu'ils émirent 

a 38 fr. 5G l'emprunt espagnol de 800 millions de 

reatix, coté maintenant au-dessus de 50 fr. Cette 

émission fut entravée par les mêmes luttes financiè-

res qui se produisent aujourd'hui. 

Mais les contractants ont pris, comme ils l'avaient 

fait en 1857, toutes les mesures pour favoriser les 

intérêts qui se rattachent à l'emprunt ottoman et en 

assurer le succès. 

Ensuite le chiffre des obligations, qui seront déli-

vrées par les contractans pendant l'année 1861, est 

limité aux 275,000 obligations mises en souscription 

publique, qui, avec les 180,000 obligations réservées 

eu faveur des banquiers de Constaniinople, sufhsent 

pour satisfaire pendant seize mois, c'est-à-dire jus-

qu'au mois de mai 1862, aux engagements contractes 

envers le gouvernement ottoman. 

M. J. Mirés, en faisant cet exposé, croit devoir 

prévenir les actionnaires de la Caisse générale des 

Chemins de fer, si intéressés dans cette aftaire, qua 

l'assemblée générale du 28 janvier prochain, en mê-

me temps qu'ils auront à voter le paiement des inté-

rêts et, s'il y a lieu, du dividende pour 1860, ils^ au-

ront, en outre, à délibérer, toujours eu égard à l'em-

prunt ottoman, relativement à une répartition éven-

tuelle sur le capital social. 

J. MIRÉS. 

Son Altesse Impériale la princesse Marie-Clotilde 

Napoléon et Son Altesse Impériale la princesse Ma-

thilde ont honoré d'une nouvelle visite les salons de 

la maison Àlph Giroux. Les beaux salons de cette, 

maison, si curieux à visiter, restent ouverts les di-

manches pendant toute la durée des étrennes. 

Bourse de Paris du 28 Décembre 18CO. 

3 O/O | Au comptant, D,rc. 
Fin courant, — 

67 75.— Baisse « 20-c. 
67 75. — Baisse « 25 c. 

4 li» { A" comptant» D"c 96 80*— Hausse « 20 c. 
1 t Fin courant, — . — 

3 0[0 comptant .. 
Id. fin courant 

4 1C2 0|0, comptant 
Id. fi» courant. . 

i 1(2 ancien, compt. 
i 0|0, comptant.... 
Banque de France.. 

1" cour9. Pins haut. Plus bas. Dern.couri 
67 9D 67 90 67 65' 67 75 
67 95 67 95 67 70 67 75 
96 80 96 80 96 70 96 80 
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ACTIONS. 

Crédit foncier.... 
Crédit mobilier 
Crédit indust. eteomm. 
Comptoir d'escompte.. 
Orléans 

Nord, anciennes 
— nouvelles 

Est 

Lyon-Méditerranée.... 
Midi 
Ouest 555 
Genève 367 
Dauphiné 580 
Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... 437 
Béziers 82 
Bességes à Alais.. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

.. 910 — | Autrichiens 480 
7i0 

565 
38% 7 

1375 
980 
8U2 
596 
905 
512 

Victor-Emmanuel. 
| Russes ;— 
| Saragosse 557 
| Romains 320 

j Sud Autrich.-Lombards 463 
Barcelone à Sarragosse. 467 
Cordoue * Séville — 
Séville à Xérès 515 
Nord de l'Espagne 47 2 
Caisse Mirés .. 286 
ImmeuldeBliivoli .... 140 
Gaz, C« Parisienne .... 837 
Omnibus de Paris. ... 930 

— de Londres.. 37 
C' imp. des Voilures.. 68 

50 

75 
50 

50 

25 

50 

50 

T5 
— — | Ports de Marseille 40 t — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | 
comptant. | 

Obl.foncièr. 1000f.3 0|0 1010 — | 
— — 500 f.4 0|0 485 — | 
— — 500 f.3 0[0 462 50 | 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1117 50 | 

— — 1855 473 75 | 
Seine 1857 230 — | 
Orléans 4 0[0 1050 — | 

*** nouvelles 997 50 | 

— 3 0l0 308 75 | 
Rouen | 

— nouvelles 960 — 
Havre — — 

— nouvelles 

Nord 312 50 
Lyon-Méditerranée 515 — 

— 3 0[0 313 75 
Paris à Lyon 1045 — 

— 3 0[0 305 — 
Rhône 5 0|0 

— 3 0[0 
Ouest 990 — 

Dern. cours, 
comptant. 

— 3 0[0 302 50 
Est, 52-54-56, 500 fr... 490 — 

— 3 010.... 298 75 
Strasbourg à Bàle.. 
Grand Central > 

— nouvelles. 305 — 
Lyon à Genève 305 — 

— nouvelles. 306 25 
Bourbonnais 305 — 
Midi 303 75 
Béziers 83 75 
Ardennes 302 50 
Dauphiné 
Bességes à Alais 

Chem. autrichiens 3 0[0. 553 75 
Lombard-Vénitien 255 •— 
Saragosse 270 — 
Romains 232 50 
Séville à Xérès 270 — 
Cordoue à Séville 260 — 
Nord de l'Espagne 252 50 

— Le journal de musique le Ménestrel vient de signaler sa 
28» année d'existence par la publication de remarquables 
primes en rapport avec l'importance littéraire et musicale 
prise par ce journal dans ces dernières années. Nous citerons 
la partition illustrée de Séniramis, de Rossini, texte itolieu 
et traduction française de Méry, ornée des deux portraits de 
Rossini et des principaux tableaux de l'ouvrage; la partition 
des Saisons, également illustrée du portrait de J. Haydn, avec 
traductionfrançaisedeG Roger, seule édition conformeà l'exé-
cution des concerts du Conservatoire ; el enfin, l'Album classi-
que des transcriptions et réductions, pour piano seul, des plus 
célèbres œuvres symphoniques et concertantes de J. Haydn, 
Mozart et Beethoven, Du reste, chaque année, le Ménestrel 
projette de publier désormais plusieurs ou/rages importants 
destinés à former le goût et à orner la bibliothèque musicale 
de ses lecteurs qui collectionnent déjà avec le plus grand 
soin ses volumes annuels. Ces volumes renferment, en effet, 
de bonne musique de chant et de piano, et, de plus, de très 
intéressantes notices biographiques, les comptes-rendus et 
nouvelles des théâtres, concerts, puis enfin, sous ie titre de 
Tablettes du Pianiste et du Chanteur, de précieux éléments 
et renseignements traitant des œuvres et des maîtres du 
chant et du piano par des écrivains spéciaux et compétents. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉHA. — Aujourd'hui samedi 29 dé-
cembre, troisième bal. Strauss et son orchestre. On exécutera 
l'album de 1861. Les portes ouvriront à minuit. 

-— CIRQUE NAPOLÉON. — Mercredi prochain, 2 janvier, à 
l'occasion des fêtes du Jour de l'An, grande récréation mati-
nale enfantine à deux heures. 

SPECTACLES DU 29 DÉCEMBRE. 

Ol'ÉRA. Ul 

FRANÇAIS. — Phèdre, les Plaideurs, le Médecin malgré lut. 
OPÉRA-COMIQUE. — Représentation extraordinaire. 
ODÉOS. — L'Oncle Million, le Roman d'une heure. 
ITALIENS. — I Puritani. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Val d'Andorre. 
VAUDEVILLE. — Relâche. 
VARIÉTÉS. — Oh ! là, là, qu'c'est bête tout ça! 
GYMNASE. — Un Fils de Famille, la Protégée, le Chapeau. 
PALAIS-ROYAL. — Le Serinent d'Horace, les Erreurs, le Passé. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Dame de, Monsoreau. 
ll.wTÉ. — L'Escamoteur. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — Les Massacres do Syrie. 
FOLIES. — Il pleut, il pleut, Bergère.^ 
THÈATRE-DÉJAZET. — Le Doigt dans l'œil. 
BOCFFLS-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — A vos souhaits ! 

BEAUMARCHAIS. — Le Marchand de Parapluies. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi, un Coup de pinceau. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
ROTÎERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). —A 8 heures, Soi-

rées fantastiques. Expériences nouvelles deM . Hamilton, 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis et 

dimanches.— Concert les mardis, jeudis et samedis. 
VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mardis 

jeudis, samedis et dimanches. 

TABLE DES MATIÈRES 

UE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix : Paris, C fr. — ntfparJement», O fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude de H* LADEN, avoué à Paris, boulevard 

de Sébastopol, 41. 

Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le 12 janvier 1861, deux heures de relevée, 

D'une PROPBIÉTÉ d'environ 230 mètres, 

composée de maison d'habitation, avec cour et 

constructions diverses, sise à Courbevoie, rue de 

Bezons, 9, angle de la rue des Sablons, faisant face 

à la rue en voie d'élargissement dite rue Ifasse-de-

Îa-Co.'e, ou de la Mairie. Produit actuel, suscepti-

ble d'augmentation immédiate: 3,360 fr.— Mise à 

prix : 24,000 fr. — S adresser : 1° audit M» LA-

DEN ; 2° à. fflc Postel-Dubois, avoué à Paris, rué 

Neuve-des-Capucines, 8 ; 3° et sur les lieux, au 

concierge, au fond de la cour. (1465) 

MAISON iw DU
 RENDEZ-VOUS À 

Etude de M=CïiarlesLEVAlJX, avoué à Paris, 

rue des Saints-Pères, 7. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 23 jan-

vier 1861, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Pari» (Saint-Mandé), rue 

du Rendez-Nous, 10. Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : , 

1° Audit M* Cl». LE VAUX. ; 2° à M* lïenoist, 

avoué, rue Saint-Antoine, .110 ; 3° à M0 Dûment, 

avoué, rue de Rivoli, 88. (1452) 

RUE RIC1IARD-LENOIR .i nus 
Etude da M" Adrien TISIEB, avoué à Paris, 

rue Saint-IIonoré, 288. 

Le mercredi 23 janvier 1861, vente au Palais-

de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON à Paris, rue Richard-Lenoir, 

19. Revenu net : 2,120 fr. Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser : audit M' Adrien TIN 1ER ; et 

à M" Lefebvre, notaire. (1462) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

TEREE SE mmm 
A vendre, le 29 janvier 1861, devant %V DAR-

BSENNE. notaire à Encausse, canton de Cologne 

(Gers), 

La 'fflîRSîE DE SlONTKïtî.N. se compo-

sant d'un magnifique château nouvellement con-

struit, et de 425 hectares de terres, prés,
 r

bois et 

vignes. 

Mise à prix: 610,000 fr. 

S'adresser : à Mu Gramont, avoué à Lombe/, ; 

Audit M" DARfflENNE ; 

Et à M* Yver, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-

Augustin, 6. (1461) 

A VENDRE A L'AMIABLE 

GRANDE I MWMïi I h DE 3,857 METRES, 

sise à Paris, rue Turgot, U, à dix minutes du 

, boulevard Montmartre. 

Elle comprend un hùtel principal, quatre petits 

hôtels, une salle de concerts, jardin et cour, lo 

tout d'un produit de 30,000 fr. environ, suscep-

tible d'une grande augmentation. 

Superficie des constructions : 1,090 mètres. 

L'extension des limites de Paris, le déplacement 

de l'abattoir, l'ouverture, décidée ou projetée de 

plusieurs grandes voies placent, cette propriété 

dans des conditions exceptionnelles d'avenir. 

S'adresser à M* EOl'SINE'S'-ïESmON, no-

taire à Paris, rue St-Honoré, S'I (1463)* 

SOCIETE CIVILE DES 

ILE DE SAHO.UliXE 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les propriétaires de parts de la société 

que l'assemblée générale annuelle ordinaire et ex-

traordinaire, pour l'exercice 1859-1860, est con-

voquée, en exécution des articles 21 et 21 des 

statuts, pour le vendredis février prochain, deux 

heures précises, au siège de la société, à 1 ans, 

rue Grange Batelière, 1. 
Cette assemblée, a pour objet la vérification et 

l'approbation, s'il y a lieu, des comptes de 1 exer-

cice 1859-1860; la modilication de l'article 30 des 

statuts, relatif au mode de transfert des titres de 

la société; l'approbation de la nomination de deux 

nouveaux membres du conseil d'administration. 

L'assemblée générale se compose des proprié-

taires de dix parts d'intérêt au moins, dont le 

transfert a été déposé au siège de la société vingt 

jours avant la réunion. 
Chacun d'eux peut s'y faire représenter' par un 

mandataire pris p.irmi les autres membres de 1 as-

semblée, lequel ne peut réunir plus de dix voix 

pour ses mandants. 
Les pouvoirs doivent être déposés, cinq jours 

avant la réunion, entre les mains du secrétaire 

général. 
Pour le conseil d'administration, 

Le membre du conseil remplissant 

les fonctions de secrétaire général, 

(3907) Henri DUPAUC. | 

LE PLU'S ANCIEN el%£Z^"6S 

GAZETTE DES CHEHINS DE FEU 
COURS GÉNÉliAL DES ACTIONS , publié par M. 

JACQUES BRESSON. — Cette publication hebdo-

madaire, qui occupe le premier rang, parait tous 

les jeudis. Elle indique, les paiements d'intérêts, 

dividendes, le compte-rendu des assemblé s géné-

rales, fr>s communications authentiques des Com-

pagnies, les recettes des chemins de fer ; donne 

des détails sur les Sociétés des mines, gaz, as-

surances, Crédit foncier, Crédit, mobilier. — C'est 

le seul journal qui donne tous les tirages officiels 

pour les remboursements d'actions, d'obligations 

et des emprunts élnrngers dont la négociation est 

autorisée en France. — Administration, place de 

la Bourse, 31, à Paris. — Prix ; 7 fr. par an ; dé-

partements, 8 fr.; étranger, 12 fr. ( Envoyer un 

mandai de poste.)
 %

 (3884j* 

ILAISÏ 

PLACE VENDOME, 23, A PARIS. 
La réduction des droits de douane et la conclu-

sion des flaires de, Chine, dont nous escomptons 

l'influence favorable, nous permettent d annon-

cer à partir de co jour, une baisse notable sur 

la plupart de nos thés. — Baisse proportionnelle 

sur nos théières, bouilloires, plat* uix, etc. (en 

métal anglais) de la meilleure fabrique de 1 Au--

-leteriv. Nous rappelons à cette uccasion que la 
9. • * e.:.. tablie en S !if-), n'a ni dé-

pôts,' fil succursales dans Paris, et qu'elle est la 

seule qui ait toujours fait de la vente des thés une 

spécialité exclusive. (3883)* 

DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

JEMINE-COLLAS 
25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Pans. 

Médaille à l'Exposition universelle. (3761) 
1 fr. 

Nenvé-des-Petiis-(',h;,
n
,[,

s
 o

j;
' ^

 p 

niàeiens, parfumeurs, coiffeurs. et, 
Vi>s l'haï-

El; 'le fijlM M)
 troi 

ladies rebelles au copanu, cubebe et „ 

gent. bampso, pharm., rue lCmbuteau 

Guérit 
fours 

en 

40(6iDd 

RHIIESIM et SIROP DE NAF'Ë de DE 
ue Richelieu, 26. 

(37% 

liPSi A!S2EOJ»î.,«S, 

e3SE aBotarmil. 

jl iis -J^ «â 
| Pain* 

If I 

M til lire) lé 

•m f 

étaSigis- et courrier la couleur iiiUiireSSe de Sa chevelure 
Cette euu n'est pas u:ie teinture, fait bien essentiel à constater. 

Onooséede sucs de -liantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviv
er

 |», 
cheveux blancs ct de leur restituer le principe colorant qui leurîmanque. 

L. CU1SLA IN et C°, rite Richdieu, 112, au coin du boultv \ Prix du. flacon : 10 fr.Chez X 

Sii 

Bérlamcaindnstr-..., 
les ou auSres, dont reçues an i,u

rp
. 

—' ■-* - "-^isi 

PtUETEBUS» FOURRURES CONFECTIONNÉES 
MAISON Dâî CtfiWBAA'CK, -I*. BUE nEAUBOUBlU. — E. LUiJii^LÏItt, 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement do la capitale en ce genre. — Choix considérai! 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline et du Canada, âstracan, vison, hermine, et" * 

TAPIS 2ï cc0V*aTuaï.s ?ova VOITSKES. — pazxFIXS. — os ESPÊÛIS 
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Sociétés cosiamerclaïes. — Faillite». — Piilrttcatior m légale».] 

V«: aie» «rat»!*»IS^tre». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 29 décembre. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

9047— Comptoirs, montres, glaces, 
50 chapeaux feutre et soie, etc. 

9048— Tables-, chaises, easiers, gué-
ridons, bureaux, fauteuils, etc. 

Rue de Lourcine, 25. 
9049— 500 kilog. de matières propres 

à la fabrication de la colle, elc. 
Paris (la Chapelle), 

Grande-Rue, 154. 
9050— Bureau, toilet le, table,armoire, 
. rideaux, fauteuils, pendule, etc. 

Champs-Elysées, 
carré des Ambassadeurs. 

9051— Comptoir, glaces, banquettes, 
i». appareils àgaz. 
■ferfs Passage de l'Entrepôt, 4. 
9052— bureau, fauteuils, commode, 

bibliothèque, tableaux, etc. 
Rue Montmartre, 78. 

9053— Giinayé, bureau , armoire a 
glace, comptoir, porte-cigares,etc. 

Rue du Temple, 49. 
9054— Appareils à gaz, comptoir, 

billards, tables en marbre, elc. 
Le 30 décembre. 

En l'hôtel des Com missaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

9000—Armoire, commode, pendule, 
glace, tables, chaises, etc. 

A lssy, 
sur la place de la commune. 

9055— Tombereaux, brouettes, che-
val, brfques, séchoirs, etc. 

Paris-Gentilly. 
sur la place publique. 

9056— Voiture, cheval, fourneau, 
balances, buffet, vaisselle, etc. 

A Creteil, 
sur la place cie la commune. 

9057— Comptoir, 400 rouleaux de pa-
piers peints, camions, etc. 

Sur la place du Petil-Bry. 
9058— Bureau, poêle en foute, pen-

dule, poterie,, faïence, etc. 
A Boulogne, 

sur la place de la commune. 
9059— Tables, armoire, buffet, pen-

dules, fauteuils, chaises, elc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Galette des 
Tribunaux, le Droit, et le tournai gê-
nerai d'AIjiches dit récites AHiches. 

de son compte de recette et dépense 
a été arrêté ; que ce solde, libre dans 
ses mains, a été lixé à la somme de 
vingt-huit mille huit cent vingt-deux 
francs soix;'.hle-deux centimes, et 
que décharge lui en a été dominé, 
sauf répartition ; — qu'une commis-
sion de trois membres pris dans 
l'assemblée a été nommée pour as-
sister le liquidateur an règlement 
du compte un gérant ; celle com-
mission composée de MM. ROECOF-
FORT, LEDOXXÉ et SOL VET ; — el 
que la somme à réparlir a été fixée, 
après prélèvement autorisé, à vingt-
sept mille quatre cent soixanle-
douze francs soixante-deux centimes. 

Pour extrait : 
N. RlCHARBlÈRE. 

NOTA. MM. les actionnaires sont 
invités à produire leurs titres au 
liquidateur dans le plus bref délai, 
afin d'être admis à la répartition 
qui aura lieu au cours de janvier 
prochain. <5317 )— 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le cinq no-
vembre mil huit, cent cinquanle-
cinq, contenant formation de so-
ciété pour la vente des articles de 
Saint-Quentin, Tarare et Alsace, 
sous la raison : WH IER et BERN1EH, 
dont le siège est à Paris, rue des 
Jeûneurs, 21, — il a été stipulé : 
Qu'en cas de décès de l'un des asso-
ciés, ladite société serait dissoute de 
plein droit, ct que l'associé survi-
vant serait chargé de la liquidation; 
— ct attendu le décès de M. Bernier, 
arrivé à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 303, le vingt-deux no-
vembre dernier, M. Jean-Baptisle-
Antuine-Thimoté V.Vitier, négociant, 
demeurant rue des Jeûneurs, 31, 
déclare que, par le fait du décès de 
M. Bermer, ladite société formée 
entre eux par l'acte du cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq' 
susénoncé s'est trouvée dissoute, el 
qu'il est chargé de la liquidation. 

Paris, le vingt-huit décembre mil 
huit cent soixante. 
-(5315) WlTIER. 

SOCIÉTÉ». 

Etude deM" MÉTIV1ER, huissier,rue 
Boucher, 10. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris, du quinze décembre mil huit 
cent soixante, enregistré le vingt-sept 
du même mois, folio 74, verso, case 
7, par le receveur, qui a perçu cent 
soixante-dix francs cinquante centi-
mes, arrêté entre : I» M. Edouard 
KOKL1TZ, négociant, demeurant a 
Carlsruhe; -2- et un commanditaire 
dénommé audit acte, une société en 
nom collectif à l'égard de M. Koëlitz 
seulement, a été formée avec ledit 
commanditaire pour la fabrication 
du vinaigre et de la levure blanche 
La durée de la société sera de dix 
ans, un mois et onze jours, à partir 
du vingt novembre mil huit cent 
soixante. La raison et la signature 
sociales seront : KOËL1TZ et C". M 
Koêlitz, seul gérant responsable, au-
ra seul la signature sociale. Le siège 
ie la société est à Maisons-Aitort. Le 
nontant de la commandite est de 
kingt mille francs. 

Pour extrait :
 m 

-(S32I) Signé : KOELITZ. 

itude de Me VAILLANT, huissier à 
Paris, rueCoustautiiie, 24. 

ID'un acte sous signatures privées 
en date du quinze décembre mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-
ns le vingt du même mois, — il an-
pert que la société formée, suivant 
acte eu dale du quinie octobre pré-
cédent, enregistré le vingt-trois 
cuire Al. Charles PRAD11SR et un 

commanditaire, pour l'cxplniiation 
d un mode- de publicité ayant pour 
titre : LE AIERCUKE PARISIEN, a été 
dissoute purement et simplement 
et que M. Rose, demeurant à Paris' 
rue de la Cité, 43, en a été nommé 
liquidateur. (5318)— 

Du procès-verbal de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété A. COURTOIS fils et C", dile 
Caisse Industrielle (en liquidation), 
en date du quinze décembre nul 
huit cent soixante, enregistré, et qui 
sera déposé pour minute en l'élude 
de AI- Devès, notaire à Paris, 

11 appert ; 

Que M. Riehardière, demeurant à 
Paris, rue de la Victoire, 9, liquida-
teur de ladite société, a présenté ses 
comptes à l'assemblée; que le solde 

Etude de Al- POCHET, avoué, rue 
Saint-Honuré, 189. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal ue commerce de la Seine, le 
vingt-sept juin mil huit c*nt soixan-
te, enregistré, confirmé par arrêt 
de la quatrième chambre de là Cour 
impériale de Paris, du douze décem-
bre mil huit cent soixante, enre-

■ gistré, — il appert : Que la société 
formée entre AtAl Jules - François 

fOENARD, Jean-Baptiste LECLKHCQ 
et Pierre-Joseph MÉEUS, suivant 
acte sous seings privés, en date du 
vingt-huit décembre mil huit cent 
cinquante-sept, dûment enregistré 
et publié conformément à la loi, 
sous la raison sociale : GÉNARD et 

Comp" , pour l'exploitation d'impres 
sion des broderies d'or et d'argent, 
el dont le siège social est à Paris, 
place Royale, 6,—est et demeure dis-
soute. 

Pour extrait conforme : 

—(3319) E. POCHET. 

Suivant acte reçu par AI' Jlichel, 
notaire à Choisy-le-Roi, canton do 
\illejuit (Seine), soussigné, en mi-
nute et en présence de témoins, le 
dix-sept décembre mil huit cent soi-
xante, portant la mention suivante: 
Enregistré à Vitttjjutf, le vingt et un 
décembre mil hait cent soixante 
folio 29, recto case 6, reçu deux 
francs pour prorogation, deux francs 
pour pouvoirs et quarante centimes 
pour deenne. signe Alailhard. M" 
Charlotte-Clémentine DELRARRE, 
propriétaire et manufacturière, de-
mourant à Choisy-le-Roi, rue du 

Pont, 3, veuve de Al. Jean-Himiolyte 
IIALTIX, en sou vivant propriétaire 
et manufacturier, membre de la Lé 
gion-d'Houneur, demeurant audit 
Choisj-le-Roi; et Al»" Julie UELBAR 
RE, propriétaire el manufacturière, 
demeurant aussi à Choisy-le-Hoi,rne 
du Pont, 3, veuve de M. Louis-Xa-
vier BOULENGEH, en son vivant pro-
priétaire etinauulacturier à Choisy-
le Roi, ont déclaré proroger Ue deux 
ans, c'est-à-dire jusqu'au premier 
janvier mil huit cent soixante-trois, 
la durée de la sociélé qui existait en-
tre s(m. Hautin et Boul nger, sous la 
raison sociale: 11. HAOTT.N el L. 
BOULENGER. pour l'exploitation de 
la manufacture de faïence line de 
Choisy-le-Roi et la ventedesproduits 
de celle fabrication, en vertu tant 
d'un écrit sous signatures privées, 
fait douille entre MAI. Hautin et Bou-
lenger, le vingt-tro:s décembre mil 
liuil cent trente-cinq, enregistré à 
Paris, le même jour, folio 125, recto 
cases 5 et 6, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, que d'un acte 
reçu par Al- Michel, nolaire, soussi-
gné, le dix neuf juin mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré; ladite 
société prorogée entre les deux da-

mes veuves Hautin etBou!enger,sous 
la raison sociale : V H. HAUTIN et 
V ' L. BOULENGER, jusqu'au premier 
janvier mil hnU cent soixante et un, 
aux termes d'un acte reçu par M' 

Alichel, notaire, soussigné, le vingt-
sept juin mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré. Il a été dit dans 
l'acte dont est extrait que la raison so-
ciale continuerait à être: V'H.HAU-
TIN et.V" L BOULENGER ; <iue les 
associées auraient chacune la signa-
ture sociale et qu'elles né pourraient 
en user séparément que dans les 
ternies et avec les restrictions indi-
quées dans l'acte social du vingt-
trois décembre mil huit cent trente-
cinq précité; que M",é' veuvçs Hau-
tin et Boulen-'cr pourraient trans-
mettre soit conjointement, soitsépa-
rément, à une bu plusieurs person-
nes, le droit rte signer dans les cas 
où la signature individuelle d'une 
des associées était seule exigible, 
mais qu'elles maintenaient l'inter-
diclion de transmettre le droit de si-
gner pour les cas qui exigeraient la 
signature des deux associées. 

Pour faire publier l'acte extrait 
tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'une expédition ou d'an ex-
trait. 

Pour extrait : 
I (5316) Signé MICHEL. 

D'un acte sous signafures privées, 
fait douille à Paris, les quinze dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré le vingt-quatre dudit mois, 
fohô 135, recto, cases 3 à 6, par 
Braehet, qui a perçu sept francs 
soixante-dix centimes pour les 
droits, il appert : Qu'une sociélé en 
nom collectif a été formée entre AI. 
Jean - François LANDORCE CHA-
A1ARD , plombier , demeurant à 
Neuilly, rue de l'Eglise, 5, el M. Louis-
Nicolas LANDORCE CHAMARD, mé-
canicien, demeurant à Paris, rue 
des Panoyaux. 14; que cette société, 
mit a pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de plomberie,, 
dont le siège est établi à Neuilly, rue 
de l'Eglise, 5, a commencé le quinze 

(du courant pour prendre lin le 
quinze décembre mil huit cent soi-
xante-dix ; que l'apport des associés 
est de dix mille, six cent vingt-cinq 
francs, espèces, matériel et effets 
mobiliers; que la raison sociale est: 
CHAMARD frères , et que le sieur 
Jean-François Landoree Chamard 
pourra seul en faire usage. 

Pour extrait : 
RADEZ, mandataire, 

(5320) rue du Four-Saint-Honoré, 9. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-huit déeeinbre mil huit 
eent soixante, fait entre M. Jean-
Frédéric ROSA, libraire-éditeur, de-
meurant à Paris, rue de Savoie, 5; 

M. Adolphe ROURET, aussi libraire-
éditeur, demeurant à Paris, rue de 
l'Abbaye, II, et les personnes dé-
nommées audit acte, qui a été. enre-
gistré à Paris le vingt décembre sui-
vant, folio 123, recto, cases s à 5, 
par Braehet, receveur, qui a reçu 
einq francs cinquante centimes, 

11 appert: 
Que la sociélé formée par acte 

sous seinss privés, en date du vingt-
quatre février mil huit cent cin-
quante-sept , enregistré à Paris le 
vingt-sept, folio 56, recto, case 7, 

reçu six francs, par Pommey, sou» 
la raison sociale : ROSA, BÔURET 
el. Compagnie, en nom collectif îi 
l'égard de MM. Rosa et Bouret, et en 
commandite a l'égard des autres 
personnes dénommées audit acte, 
pour l'exploitation d'une librairie es 
pagnole,ayantson siège social àParis. 
rue de Savoie'. 3; es* et rtemeuredis-
soute £ partir dudit jour, et que 
MM'. RoSa el Bouret en sont nommés 
les liquidateurs, avec tous les pou-
voirs nécessaires pour opérer la li-
quidation conjointement ou séparé-
ment. 

Pour extrait : 

ROSA. 

(5307) BOURET. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
mrce de la Seine du 27 décembre 
1860, lequel déclare résolu pour in-
exécution des conditions, le concor-
dat passé le II mars 1858, entre la 
dame Françoise AHCIIAUD, veuve du 
sieur Keui, dit} Michaud, loueuse de 
voitures, demeurant à Batignolles 
passage Lathuile, ci-devant, actuel-
lement à Paris, boulevard de Clichy, 
ci-devant .Montmartre ; 

Nomme Al. Louvet juge-commis-
saire

t
 et M. Bourbon, rue llicher, 39, 

syndie (XJ 14424 dn gr.). 

Jugement du tribunal de com-
merce de Ja Seine, (Ki 29 novembre 
I8B0, lequel refuse d'hoinoluL'iier le 
concordat passé le 17 octobre der-
nier, entre le sieur AlAltTi.NE (Char-
les), fabricant de passementeries, 
rue Saint Oeuis, 308, et ses créan-
ciers ; annule en conséquence ledit 
concordat à Fégard de tous les in-
téressés; et attendu qu'aux termes 
de l'articlcsao duCo.Jo decommerce 
les créanciers sont de plein droit en 
état d'union, renvoie ces derniers, 
ainsi que le failli, à se pourvoir de-
vant AI. le iuge-cominissaire pour 
être procède conformément à l'a loi 
(N- 17319 du gr.). 

D'un acte sous seing privé,en date 
du vingt déceufbre mil huit cent 
soixante, enregistré à Paris le viimt 
et un décembre mil huit cent soi-
xante, folio 119, verso, case 5, aux 
droilsde cinq francs cinquante cen-
times, — il appert : Que la société 
»n nom collectif formée sons la rai-
son sociale : CRETON et TAPER1N, 
dont le siège est à Paris, rue Mont-
martre, 129, et a Lyon, quai de Retz, 
a été prorogée de trois, sii ou neuf 
années; J 

Pour extrait : 
| (5308) Signé CRETON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
«raluiteinent au Tribunal commu 
nicatfôn de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS I1E FAILLITES. 

Jugements du 27 DEC. 1860, (lw 

déclarent ta faillite ouverte et ne 
llxenl provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BAUDIN, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Jlénilmonlant, 
173; nomme M. Rover juge-commis-
saire, ct Al. Aloncharville, rue de 
Provence, 52, svndic provisoire (N° 
17894 du gr.). 

Du sieur CHARVET (Pierre-Ma-
thieu), fabr. de passementeries, de-
meurant à Paris, rue Grenier-Saint-
Lazare, 16 ; homme M. Royèr juge-
commissaire, et AI. Ballarel, rue de 
Bondy,7, svndic provisoire (X» 17895 
du gr.). 

Du sieur TILLOV (Jean-Chrysosto-
nie-Benjainiu), md de nouveautés, 
demeurant' à Paris, rue Ernestine, 
2 (La Chapelle) ; nomme M. Charles 
de Alourgucs juge-commissaire, et 
M. Moncharville, rue de Provence, 
32, syndic provisoire (N» 17896 du 
gr.). 

Du sieur DUMOULIN ( Jean Bap-
tiste), md de vins en gros, demeu-
rant à Paris, passage de l'Arcade, 5 
(Montmartre) ; nomme M. Charles 
de Mourgues juge-commissaire, et 
Al. Heurtey, rue Laflitte, 51, syndic 
provisoire (N' 17897 du gr.). i 

Du sieur KREICHEi'r (Léonard), é-
hénisle, demeurant à Paris, rue St-
Gcrmain, 29 (20e arrondissement) ; 
nomme M. Royer juge-commissaire, 
et M. Lamoureux, chaussée d'Au-
tin, 8, syndic provisoire IN» 17898 
du gr.). 

Des sieurs BOUTET et C", nuls de 
parapluies en gros, demeurant à Pa-
ris, rue Palestro, 19; nomme Al. 
Royer juge-commissaire, et M. Alon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic provisoire (N° 17899 du gr.). 

Du tieur FLEURY (Justin), tapis-
sier, demeurant à Paris, rue de Buf-
fault, 16; nomme M. Binder juge-" 
commissaire, et AI. Richard Grisou, 
passade Saulnier, 9, syndic provi-
soire (N» 17900 du gr.). 

Du sieur BATTAULT llls, limona-
dier, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 19; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et AI. 
lsbert, faubourg Montmartre, 54, 
6jndic provisoire (N" 17901 du gr.). 

De la dame veuve LOSSEN'DIÈRE, 
demeurant à Paris, rue Bichat, 29 ; 
nomme M- Royer juge commissaire, 
et M. Bourbon, rue Riclier, 39, syndic 
provisoire (N" 17902 du gr.). 

RUMINATIONS UE SYNDICS. 

Du sieur .MARQUER (Henry), com-
ml-sioiin. en marchandises, faubg 
St-Dents, 34, le 2 janvier, à 10 heu-
res |X" 17876 du gr.); 

Du sieur DARXAUD (Alexandre), 
md de vins-traiteur et logeur, port 
d» Bcrcv, 7, le 3 janvier, à 9 heures 
(N» 17803 du gr.l; 

Du sieur HAUPTMANN (Jean), cor 
douuier, rue st-André, 2, Moiilmar" 
tre, le 3 janvier, à 2 heures (X'» 17861 
du gr.). 

four assister à l'assemblée dans ta-
/utile m. le luge-cotiunissuire doit les 
consulter tant sur la eompasltkm de 
l'étui des créanciers présumes que sur 

ta nomination de nouveaux syndics. 
Lesiiciv-portc u\s (J'elf ls ou dêri-

dossemeuts du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
grefje leurs adresses, atlu rt'êlre 
cou 'oqués pour tes msooibléei sub-
séquentes. 

SYNDICAT 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Meilleur* les créanciers du sieur 

i MARTINE (Charles), fabr. de passe-
menteries, rue Saint-Denis, n. 308, 
sont invités à se rendre le 2 jan-

jvier, A 12 h. précises, au Tribunal 

' de commerce, sallo des assemblée* 
lies créanciers, pour, attendu que 
ie Tribunal , par jimeni-n1 du 29 
nov. 1850, a n fixé rbnmolonaljon 
du concordat passé le 17 sept. 1800, 

entre lo sieur Martine et ses créan-
cier* , s'entendre déclarer en étal 
d'union , et être immédiatement 
consultés tant, sur les l.iits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du rcinpLie- ment des synuics. 

il ne sera admis que les eréan-
c|ers vérifiés <-t affirmés, ou qui se 
seron' fait relever de la déchéance 
(N° 17318 du gr.). 

l'UODIICTlOnt DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt Jfittrs, à dater de ce jour, 
leur* titrés de créances, accompagnes 
l'un bordereau sur papier limliré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Afjf. 
Us créanciers : 

De D"c ROUSSELLE (Iléloïse-Ale-
xandiv), maîtresse d'hôtel, impasse 
Mazagran, 13, entre 1 s mains de AI. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, ri. 9, 
syndic de la faillite (N- 17799 du 
gr.); 

Du sieur LEINS (Conrad-Corni 1), 
enlr./de maçonnerie ct débitant de 
boissons, rue de Charonne, 49, im-
passe Alortagnc, 8, e ure les mains 
de M. lîatlarcl, rue de Ilondy, n. 7, 
syndic de la faillite (N- 17827 du 

yrr->; 
Dn sieur VAN HEXDE (Victor), 

nég. en dentelles, rue dos Jeûneurs, 
32, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, svndic de la fail-

lite (N° 17815 du gr.i; 

Du sieur MAAIEL (Alphonse-Domi-
nique), md de vins, route d'Italie, 
40, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-, 
lite (N" 17750 du gr.); 

Du sieur BARRÉ (Auguste), md 
boucher, rue Nationale, 29 (13" ar-
rondissement), enlre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, n. 12, 
syndic de la faillile (N° 17687 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé a 
la vérification et à l'admission des 
créances, gui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai, 

CONVOCATIONS DE CKÊAXCIEftS 

Sont invités à se rendre au Tt&lmul 
de commerce de Paris, sal e des as-

semblées des faillites, 3m. les créait-
eiers: 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEL1SLE (Jean-Charles), 
md de soies, rue d'Alger, n. 21, La 
Chapelle, Je 4 janvier, a 10 heures 
(N° 17709 du gr.)'; 

Du sieur MOXARD (Arsène), md 
de vins logeur et traiteur à Neulll. . 
rue des Huissiers, 1, le 3 janvier, à"2 
heures (N" 17653 du gr.); 

Du sieur DESEAUX (Henry), me 
nuisicr en fauteuils, rue de la Ro-
quette, 53, le 3 janvier, à 2 heures 
(N° 17700 du gr.); 

De D"' CHARLIER (Marie-Thérèse 
Georgine), lingère tt mde de confec-
tions, rue St-Honoré, 235, le 2 jan 
vicr, à 2 heures (N° 17737 du gr.); 

De D»« MOIUN (Elisabeth), fabr. de 
corsets, boulevard de la Madeleine. 
I, le 4 janvier, à 10 heures (N" 17500 
du gr.). 

Pour être procédé, sont la prési-

dence de il. le juije commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur.-, 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vè 
rillcalion el allirutai ion de «tur, 
créances remettent préalablemeui 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DIXM1ER (François), enl. 
de maçonnerie, rue St-Anloine, 21, 
le 4 janvier, à 10 heures (N" 17498 
du gr.). 

povr entendre le rapport des sgn 
hics sur l'élut de la faillite el délil-e 
rer sur la formation au concordat, au, 

s'il g a lieu, ^'entendre déclarer eit 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui 
tel; faits delà gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplaeemeni des 
syndics. 

U ne sera admis que ies créan-
cier vérifiés cl alBruiéA, ou qui se 
sciout fail relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe comiuunicalion 
■lu rapport ne» syndics et du projet 
de concordat 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur AVRIL (Pierre), épicier, 
faubourg Poissonnière, n. 130, le 3 
janvier, à 2 heures (X 17411 du gr.l; 

Du sieur FOURQUET (Alexandre), 
jardinier-llcurisle, .à St-Mande, rue 
Bernelle le 3 janvier, à 10 heures 

(X- 17242 du ge.); 

De la société THIBOUT (ils et 

sœur, fabr. de fournilures pour pia-
nos, rue de Tracy, 5, composée de 
Eugène-Pierre Tlnboiilei D'1" Rosa-
lie Thibout, le 3 janvier, à 1 heure 
(X" 17330 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou 

verte sur le cancardal proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta form itw.i de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'ttlililé du 

maintien où du remplacement des syn-

trWïfa ^<4i> ■ lï. utdtljtk1 r ! -r-
II ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmes ou qui se 
surent fait rdevur Je la déchéance. 

Les créanciers cl le failli peux eut 
prendre au gceffe communication 
du rapport des sjiidics. ' 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
tant l'union rie la laillile du sieur 

FOUQUE (Jules-Claudius), mil de 
vins, rue du Pont-Louis-Philippe, 
n. 10, en retard de taire vériiierel 
affirmer leurs créances, son! invi-
tés à se rendre le 3 janv., à 2 h", 
très précises, au Tribunal ne com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification el A l'ailir-
rnnlinn de leursdiles créances (N-

17344 gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créancisrs vérifiés el affir-
més du sieur BEAU, carrier à Bali-
gnolles, rue du Boulevard, 22, peu-
vent se présenter chez 11. Sergent, 
syndic, rue de Choiseul, n. 6, pour 
toucher un dividende, de 31 fr. 83 c 
pour 100 , unique répartition (N" 

13789 du gr.). 

CLOICUK DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE U'ACTIF. 

II. B. Un mois après la de. e de ces 
jugements, chaque créancier reutit 
tans l'exercice de ses droits contre :e 
failli. 

Du 27 décembre. 

Du sieur PEAX (Jean-Jacques), pù 
tissier-thuorartier, boulevard Saint-
Denis, 9 (N» 17821 du gr.|. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT? 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat HÉBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 déc. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 nov. 1860 , enlre le sieur 

; HEBERT, serrurier, rue des Gardes, 
t 2, La Chapelle, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N" 17385 du gr.). 

Concordat CRETEUR. 
Jugement du Trimmai de com-

merce de la Seine, du 29 nov. 1860., 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 nov. 1860, entre le sieur 
CRETEUR, distillateur, rue de Cha-
ronne, 136, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. loo non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
I" décembre (X" 17387 du gr.). 

Concordat SIMON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 nov. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 nov. 1860 , enlre le sieur 
S1MOX, md d'épiceries el comesti-
bles, rue Aléniluioutaut, 108, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
1'hoiuologulion |N° 17406 du gr.). 

Concordat ROSS1. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 4 déc. 1800, 
lequel homologue lé concordat pas-
sé le 31 octobre isoo, entre le sieur 
HQSçl, md (te vins, rue du Petit-
Hurleur, 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 puu 100. 
Les 20 p. loo non remis, payables 

sa s intérêts eu cinq ans , par cin-
quièmes, de 1 homologation (N- 17256 
du gr.). 

Concordat de la sociélé GANEY 
RAGONNET et C". 

, Jugement du Tribunal de commer-. 
ce de la Seine, du 28 novembre 1860, i 
lequel homologue te concordat pas-
sé le 14 novembre 1800 entre les 
créanciers de la sociélé GANEY, RA-
GONNET et C", u-gocianls en meu-
bles, faubourg Saint-Antoine, 53. et 
lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 pour 100 non remis , paya-

bles en s ans par cinquiè.uesdu con-
cordat (X" 17383 du gr.). 

Concordat C01FFIER. 
Jugement dn Tribunal de com-

merce de la Seine, du 29 novembre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 31 oclobre, 1860 entre la 
dame COIFFIEU, lingere, boulevard 

Sébastopol. 78, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise de 90 p. 100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en 3 ans du concordat, savoir : 
3 p. 100 les première et deuxième 

années ; 
Et 4 p. 100 la troisième année, 

saus'intérèts (N° 16865 du gr.). 

Concordai DUTHEIL. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 novembre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 12 novemb. 1800 entre le 
sieur DUTHEiL. marchand de vins, 
rue Tailhout, 51, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en 10 ans de l'homologation par 
paiements de 4 p. 100, pour faire le 
premier paiement dans un an de 

l'homologation, le deuxièmes!* mois 
après, et ainsi de suite de six mois 
en six mois (X° 17402 du gr.). 

qu'il serait nécessaire d'ajouter il 
sera payé six mois après ledividèn-
de de 4 pour 100. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du iailh 

AI. Trille, maintenu syndic i> 
17464 dugr.) 

Concordat GAIiXIER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 26 novembre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 2 novembre 1860 entre le 
sieur GARNTER, commissionnaire en 
marchandises, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 52, et ses créanciers. 

Conditioiss sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. loo non remis, pavables 

en 3 ans par tiers de l'homologation 
i.N' 17308 du gr,). 

Concordat BAGNY. 
Jugement du Tribunal de com 

nierce de la Seine du 28 novembre 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 14 nove ubre ISOO entre le 
sieur BAGNY, tapissier, rue deCha-
renton, 60, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 30 pour ISO. 
Les 70 pour 10O non remis, paya 

bles de la manière énoncée au con 
cordât. ^ 

En cas d'insuffisance, obligation 
de parfaire la différence en deux ans 
de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du failli. 

AI. Lamoureux, maintenu syndic 
(N" 17251 du gr.). 

Concordat JACOB. 
Jugement du Tribunal de com 

mercerie la Seine, du 13 novembre 
1860, lequel homologue le concordai 
passé le 18 octobre 1860 entre le 
sieur JACOB, ancien limonadier; rue 
du Poteau, impasse Robert (Mont-
martre), et ses créanciers. 

Conditions sommaires 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Au moyen de cet abandon libéra-

tion du failli. 
AI Sommaire maintenu syndic (N° 

17365 du gr.). 

Concordat de la sociélé ROBLES et 
DUG1T. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 28 novembre 
1860, lequel homologue le concordai 
passé le 14 novembre 1860 entre les 
créanciers de la société ROBLES et 
DUGIT, négociants cyunnissionnai-
res, rue Hauteville, 19, et lesdits 
sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 63 pour 100. 
Les 33 pour 100 non remis, paya-

bles : 5 pour 100 quatre mois après 
l'homologation; 4 pour 100 six mois 
après l'homologalion ; 9 pour 160 
douze mois après l'homologation ; 9 
pour 100 dix-huit mois après l'ho-
mologation, et 8 pour cent 24 mois 
après l'homologation. 

Les somme» encaissées à ce jour 
seront réparties par le syndic. 

AI. Quatremère maintenu syndic. 
(N" 17055 du gr.) 

Concordat GOUBET. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 6 décembre 
1860,lequel homologue le concjrdat 
passé le 26 nov. 1860 entro le sieur 
GOUBET, fabricant d'aciers, rue de 
Flandres, 115, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordai. -
Obligation de payer 10 pour 100 m 

sus de l'abandon. 
Dans le cas où l'aelif réalisé et les 

10 pour loo ne formeraient ras lin 
dividende de 23 pour loo, obligation 
de parfaire la aiuérence. 

Les 10 pour I00 ct le complément 
des 25 pour 100 seront payés, savoir: 

1 pour 100 un an âprès rpomolo,-
gation; 2 p mr 100 un an après le pre 
rater paiement ; 3 pour 100 un an a-
peès le deuxième; 4 p. 100 un an après 
ie troisième; quant au supplément 

Concordat MORIN. 
Jugement du Tribunal de cm». 

inerce de la Seine du 4 déceaibu 
1860, lequel homologue le concurM 
passé le 17 nov. 1860 enlre le sieur 
MOR1X, négociant en vins, chemin 
des Meuniers, 4, (Bercy), personnel-
lement, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé auCtt 

cordât. 
Obligation de verser au syndic, 

pouren faire la répartition, l.ooofr. 
avant l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libî-
ration du failli. 

.M. Trille maintenu svndic, IV 

17212 dugr.) 

Concordat GEGXON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 4 décembre 
1860, lequel homologue le conconai 
passé le 21 novembre 1800, entre le 
sieur GEGNON, marchand denon-
veautés, rue du Faubourg-da-» 
pie, 84, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise de 70 p..!00., 
Les 30 p. 100 non remis, p»!»" 

en six ans par sixième du concor-

dat, fri- 17397 du gr.) 

Concordat de la société BONNE®' 
RE et C". 

Jugement du Tribunal ée * 
men é deIaSeiiie,du4de(»inb- W. 
lequel homologue le çonçordtW 

sé le 19 novembre 1,8* e«gJ 
créanciers de la société BOMTO 
REetC» apprêteoMawJtoW.»" 
Monlor-meil, 36, et lesdil» »';iii-

Conditions somuwiies. 

Remise de 70 p. 100.
 W(i 

Les 30 p. lOOiionwraMg; 
en six ans par sixième demi « 

bre. IN° 17441 du gr I 

Concordat VnL
1 ilr- co» 

Jugement du .Tribunal 

mercerie la Seine, du 26 Q 
1860, lequel hnmoioguele con^ 
passé le 12 nov. 186O c..be

 fl VAHLET, fabricant de chM > 

rue rie Noyers, 27, et »°« 
Conditions sommaires. 

Remise de 65 pour 100. 
Les 35 pour 100 non ie-P jj

n e
ji 

bles en .quatre ans par Wfrf 
six eu six mois du 30 juin, 

riu gr.) 

Concordat MARC.
 (0

. 

Jugement du Tribunal a» |jg 

merce de la Seine , a«
3

0
^

a
tpi 

lequel homologue \c0^ieM 
sé'le !5 octobre 1800 çalr ,

 r
„ 

MARC, fabric. rie chai s»i
 ier;

, 
Quincàmpoix, 62, et ses u ̂  

Conditions sommaire* . 

Remise rie >5 pour loo-
Les 15 p. 100 nonremiM'^f 

en ciiïtl ans, par chiqu.èfflf 

novembre (N" 17261 du gr-l-

Concordat D" CHAR^, 

Jugement du. Tn^unal « jg 
merce rie la Scme.ri^, u^j, 
lequel homologue If «'%1,-c 1»£ 
sé le 10 novembre 860, c:i # 

CUARREARD. l»"
1
»/*?'^ 00 

micourt, 9, Grenelle, ^ 

eiers. .muniaire-"-
Conditions somma 

Remise de 80 pour M-
 y

a 
Ces 20 P-100 non rem

 3
 % ,1,1 

quatre ans, p.» 5* „
r
.|. 

^
n
^»u^-en , 

mol 
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Knroûistrè à Paris, lo 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Décembre 1860. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUIUNS, ii 

Certifié l'insertion sous le n° 

 ~ ~ î A fiuYOT» 
Pour légalisation de lu signature ft. 

Le mairo du 9« arrondissement, 


